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Ce rapport résume les progrès et les 
réalisations accomplis par VinylPlus en 2014  
au titre des cinq défis du développement 
durable, déclarés dans l’Engagement volontaire 
de l’industrie européenne du PVC. 
Toutes les informations qu’il contient ont été 
vérifiées et certifiées par des contrôleurs 
indépendants. 
Le lecteur trouvera un glossaire complet 
des abréviations utilisées à la fin du présent 
rapport. Les projets et les activités sont décrits 
en détail sur www.vinylplus.eu. 
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Les piscines avec revêtement PVC ont des coques qui sont quasiment  insensibles à la rouille et à la corrosion.
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Couverture : Le stade de football Ghelamco de Gand, Belgique (voir aussi p. 39) 
Crédits photos : KAA GENT
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ÉCONOMIE  
CIRCULAIRE  
Avec 481 018 tonnes de déchets 
de PVC recyclées en 2014, 
VinylPlus poursuit sa progression 
vers ses objectifs de recyclage 
pour 2020. En vue de la révision à 
mi-parcours par VinylPlus de ses 
objectifs 2015, le Comité Économie 
circulaire procède à l’actualisation 
au plus juste des tonnages estimés 
de PVC recyclé à l’horizon 2020. 

Les derniers développements de la 
réglementation des déchets et leur 
impact sur les « additifs hérités » 
sont un sujet de préoccupation 
majeur pour l’industrie européenne 
du PVC, car ils sont susceptibles 
de nuire au recyclage du PVC. 
En 2014, VinylPlus a intensifié sa 
coopération avec les autorités 
compétentes, dans le but de 
faire en sorte que le recyclage 
poursuive sa progression et 
augmente régulièrement sa 
contribution à l’économie circulaire. 

Cinq défis majeurs ont 
été identifiés sur  
la base des conditions 
systémiques du 
développement durable, 
établies par l’ONG  
The Natural Step.

VinylPlus est le nouvel Engagement Volontaire décennal de développement 
durable de l’industrie européenne du PVC. Élaboré dans le cadre d’un dialogue 
ouvert avec les parties prenantes, le programme VinylPlus porte sur cinq 
défis majeurs qui ont été identifiés sur la base des conditions systémiques 
du développement durable, établies par l’ONG The Natural Step (TNS). Ce 
programme concerne l’UE plus la Norvège et la Suisse.

Temps forts 2014 

ÉMISSIONS  
ORGANOCHLORÉES 

Le groupe de spécialistes assigné 
à cette tâche a poursuivi ses 
travaux d’analyse des risques 
liés au transport des principales 
matières premières. 

Des systèmes de certification ont 
été identifiés pour le transport par 
mer, par route et par rail. 

Aucun accident de transport 
conduisant à des émanations 
de chlorure de vinyle monomère 
(CVM) n’a été constaté en 2014.

UTILISATION 
RESPONSABLE  
DES ADDITIFS 

Par rapport à 2007, l’utilisation 
des stabilisants au plomb a 
reculé de 86% dans l’UE 28 et 
progresse ainsi vers l’objectif de 
leur substitution totale d’ici la fin 
2015. Les fabricants européens 
de plastifiants ont poursuivi 
l’adaptation de leurs produits à 
la législation et à l’évolution de la 
demande du marché.

Le groupe de travail « Additifs » a 
défini une nouvelle méthodologie 
d’évaluation de l’utilisation des 
additifs dans les produits en 
PVC, en intégrant les critères de 
développement durable de TNS 
au concept usuel de Déclaration 
Environnementale de Produit 
ou DEP (Environmental Product 
Declaration - EPD). À l’automne 
2014, la nouvelle approche « 
EPDplus » a été examinée et 
commentée par les parties 
prenantes externes dans le cadre 
du « dialogue avec les parties 
prenantes sur les additifs » organisé 
par VinylPlus à Vienne (Autriche).

UTILISATION 
DURABLE DE 
L’ÉNERGIE ET 
DES MATIÈRES 
PREMIÈRES 

En 2014, le groupe de travail  
« Efficacité énergétique » a analysé 
les chiffres de consommation 
d’énergie des entreprises affiliées 
à l’ECVM sur la période 2012-2013. 
Par rapport à la période de 
référence 2007-2008, il en ressort 
une réduction de la quantité 
d’énergie utilisée pour produire une 
tonne de PVC tout à fait en ligne 
avec l’objectif de réduction de 20% 
d’ici 2020. 

Le groupe de travail « Empreinte 
environnementale » a poursuivi sa 
mission d’observation du schéma 
d’empreinte environnementale 
des produits ou « EEP » (Product 
Environmental Footprint – PEF) 
de la Commission européenne, 
laquelle se trouve dans sa phase 
pilote.

L’étude réalisée par le groupe de 
travail « Matières renouvelables » 
sur les ressources renouvelables 
susceptibles de remplacer celles 
actuellement utilisées dans la 
fabrication du PVC a donné 
lieu à un rapport détaillé, avec 
présentation de scénarios d’avenir 
possibles.

SENSIBILISATION 
AU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
En mai 2014, la deuxième édition 
du Forum du Développement 
Durable du Vinyle, organisé à 
Rome (Italie), s’est penchée sur 
les facteurs de réussite de la 
collaboration entre les partenaires 
régionaux, nationaux, européens 
et internationaux, issus du secteur 
public comme du secteur privé, 
envisagée comme moyen pour 
atteindre au mieux les objectifs 
à long terme du développement 
durable.

Les fédérations européennes 
de divers secteurs industriels et 
les associations nationales du 
PVC ont poursuivi leur œuvre de 
sensibilisation au développement 
durable par des actions de 
communication conjointes 
soutenues par VinylPlus. 

Le schéma de Label Produit, 
élaboré en étroite collaboration 
avec BRE Global et avec TNS, a 
été officiellement lancé en mai 
2014. 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

VinylPlus est géré par un Conseil d’administration dans lequel sont représentés tous les secteurs de l’industrie 
européenne du PVC.

(a) Jusqu’à juillet 2014
(b) Jusqu’à septembre 2014
(c) Jusqu’à avril 2014 (auditeur permanent depuis juillet 2014)

COMITÉ DE SUIVI

Le Comité de suivi est un organe indépendant, garant de la transparence, de l’engagement et de la 
responsabilité de VinylPlus. Le Comité est ouvert aux parties prenantes externes et regroupe des 
représentants de la Commission européenne, du Parlement européen, des syndicats et des organisations 
de consommateurs, ainsi que des représentants de l’industrie européenne du PVC.  
Présidé par le professeur Alfons Buekens, le Comité de suivi assure l’interface entre VinylPlus et la société 
civile, évalue les progrès en matière de développement durable et stimule le dialogue et les interactions avec 
les tiers.

Les membres 
Professeur Alfons Buekens, ULB5, président du Comité de suivi
M. Gwenole Cozigou, Direction générale Entreprises et Industrie, Commission européenne
M. Alexandre Dangis, administrateur de VinylPlus
Dr Brigitte Dero, directeur général de VinylPlus
M. Joachim Eckstein, vice-président de VinylPlus
M. Rainer Grasmück, trésorier de VinylPlus
M. Sajjad Karim, député européen
Dr Godelieve Quisthoudt-Rowohl, député européen
M. Jorma Rusanen, Haut Responsable des politiques, syndicat européen industriAll6

M. Carlos Sánchez-Reyes de Palacio, président de l’OCU7, président de la commission sur les politiques sectorielles et l’environnement, CES8

Dr Michael Träger, président de VinylPlus

Gestion et suivi

Le conseil d’administration  
de VinylPlus
M. Bernhard Borgardt, EuPC1(a)

M. Dirk Breitbach, EuPC (secteur Compoundage)
M. Filipe Constant, ECVM 20102

M. Alexandre Dangis, EuPC
Dr Brigitte Dero, directeur général (ECVM 2010)
M. Joachim Eckstein, vice-président (EuPC)
M. Stefan Eingärtner, directeur général adjoint
Dr Josef Ertl, ECVM 2010
M. Rainer Grasmück, trésorier (ESPA3)
M. Andreas Hartleif (EuPC, secteur PVC rigide)

1 EuPC : Transformateur Européens de Plastiques (European Plastics Converters) - www.plasticsconverters.eu
2 ECVM 2010 : raison sociale de l’ECVM (The European Council of Vinyl Manufacturers – www.pvc.org) enregistrée en Belgique.
3 ESPA : Association européenne des Fabricants de Stabilisants (The European Stabiliser Producers Association− www.stabilisers.eu)
4 PlasticisersPlus : raison sociale de l’ECPI (The European Council for Plasticisers and Intermediates –  www.plasticisers.org)  
 sis à Bruxelles (Belgique)
5 ULB : Université libre de Bruxelles (Vrije Universiteit Brussel - www.vub.ac.be)
6 IndustriAll : Syndicat européen (www.industriall-europe.eu)
7 OCU : Organizaciòn de Consumidores y Usuarios (Organisation espagnole de consommateurs et d’utilisateurs) (www.ocu.org)
8 CES: Consejo Económico y Social de España (Spanish Economic and Social Council – www.ces.es)
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Avant-propos  
du président de VinylPlus
S’il fallait choisir un thème qui a plus particulièrement marqué l’année 2014, je 
choisirais celui de la coopération et du partenariat. La prise de conscience de 
la part de notre industrie, sa capacité à collaborer, à dialoguer et à travailler en 
partenariat avec toutes les parties prenantes concernées sont autant d’aspects qui 
n’ont cessé de s’améliorer et de contribuer ainsi à la progression vers tous nos 
objectifs de développement durable.

Nous croyons que le partenariat est un moyen qui permet d’ouvrir de nouvelles 
perspectives, d’acquérir de nouvelles compétences et de nouveaux savoirs, de 
résoudre les problèmes et d’aplanir les obstacles. Rappelons que « valoriser 
les partenariats » était le thème de notre Forum du Développement Durable 
du Vinyle de 2014. C’est avec une grande satisfaction que nous avons constaté 
la participation accrue des parties prenantes extérieures à notre profession, 
lesquelles ont alimenté le débat par des expériences et des idées nouvelles 
et stimulé ainsi les représentants de l’industrie du PVC dans le dialogue sur le 
développement durable.

C’est quotidiennement que VinylPlus a la confirmation que le partenariat est 
au bénéfice mutuel de toutes les parties impliquées et que la collaboration est 
un moteur du changement et de l’innovation. Nous le constatons dans divers 
projets sectoriels et réseaux nationaux. En impliquant un large éventail d’acteurs 
de l’industrie, de la recherche et des pouvoirs publics, pour ne citer que ceux-
là, les partenariats permettent de mettre au point de nouvelles applications du 
PVC recyclé, de collecter davantage de déchets et de trouver des moyens de 
traiter les déchets de produits en PVC difficiles à recycler.

En 2014, la consultation auprès des parties prenantes a joué un rôle fondamental 
dans le développement d’une méthodologie pour évaluer l’utilisation 
responsable des additifs. Le groupe de travail « Additifs » a fait connaître l’an 
dernier la nouvelle approche « EPDplus » qui consiste à intégrer les critères 
de développement durable de The Natural Step au concept usuel de la 
Déclaration Environnementale de Produit. Cette approche, qui a été examinée 
et commentée dans le cadre du « dialogue avec les parties prenantes sur les 
additifs », devrait être finalisée en 2015.

Le schéma de Label Produit, élaboré en étroite collaboration avec TNS et BRE 
Global, a été finalisé en 2014 et les premières entreprises « pionnières » se sont 
déjà inscrites pour un audit de labellisation.

Comme chaque année, nos progrès en 2014 n’ont été possibles que grâce au 
dévouement et aux efforts des acteurs de la profession : la structure VinylPlus, 
nos entreprises affiliées ou partenaires, le PVC Network, les associations 
sectorielles, les groupes de travail et les commissions. Au cours de l’année, j’ai eu 
le plaisir de rencontrer nombre d’entre vous et la fermeté de votre engagement 
envers nos objectifs m’a toujours impressionné. Notre Engagement Volontaire 
n’est pas un emploi d’appoint. Il est une partie intégrante de ce qu’est notre 
industrie. En combinant nos efforts avec ceux de nos parties prenantes, nous 
avançons résolument vers un vrai modèle d’économie circulaire.

Alors que les efforts de notre industrie sont de plus en plus reconnus par le 
monde extérieur, la réglementation reste un sujet de préoccupation majeur. 
L’industrie du PVC est en passe d’atteindre ses objectifs de recyclage, mais 
une interprétation restrictive de la politique de sortie du statut de déchet 
pourrait sérieusement gêner le recyclage. En particulier, les modifications 
de la réglementation sur les déchets dangereux, qui entreront en vigueur en 
juin 2015, sont un grave sujet d’inquiétude. Toutefois, nous nous livrons à un 
rigoureux travail scientifique sur ce sujet avec les autorités compétentes, avec 
l’espoir qu’une réglementation plus équilibrée vienne associer une sécurité 
maximale à un potentiel accru pour le recyclage.

2015 sera une année importante et de grande activité pour VinylPlus. Nous 
allons entreprendre la révision critique de nos objectifs à mi-parcours, par la 
mesure et l’évaluation de nos initiatives à ce jour. Cette révision nous permettra 
de replacer notre programme de durabilité dans le contexte des évolutions 
socio-économiques, notamment les changements que j’ai mentionnés de la 
réglementation sur les déchets et les évolutions à caractère économique de la 
chaîne de valeur. Le groupe de travail « Affaires publiques », créé en 2014, nous 
aidera dans cette tâche exigeante.

Enfin, je veux souhaiter la bienvenue aux dix nouveaux partenaires de VinylPlus 
qui nous ont rejoint en 2014. Plus nous serons nombreux, plus nos réalisations 
seront significatives.

Dr MICHAEL TRÄGER,  

président de VinylPlus
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La gamme de propriétés du PVC en fait l’une des matériaux les plus polyvalents pour la fabrication des tubes.

(d) Depuis septembre 2014
(e) Depuis avril 2014

M. Roberto Jacono, EuPC (secteur PVC souple)(b)

M. Michael Kundel, EuPC(c) 

Dr Ettore Nanni, ESPA

M Nigel Sarginson, PlasticisersPlus4 

M. Arjen Sevenster, contrôleur de gestion (ECVM 2010)

M. Niels Rune Solgaard-Nielsen, EuPC (secteur PVC rigide)

M. Chris Tane, ECVM 2010

M. Remco Teulings, EuPC (secteur PVC souple)(d)

M. Geoffroy Tillieux, contrôleur de gestion (EuPC)

Dr Michael Träger, président (ECVM 2010)

M. Joachim Tremmel, PlasticisersPlus

M. Christian Vergeylen, EuPC (secteur PVC souple)(e)
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OBJECTIF DE RECYCLAGE
Avec 481 018 tonnes de déchets de PVC recyclées 
en 2014, VinylPlus poursuit sa progression vers 
ses objectifs de recyclage. Bien que presque tous 
les pays européens aient amélioré leurs résultats, 
l’accroissement du tonnage a été principalement 
dû à l’élargissement des réseaux français et 
polonais de recyclage des profilés en PVC, ainsi 
qu’à l’importante augmentation du recyclage des 
revêtements de sol en France. 

Toutefois, les recycleurs et les transformateurs 
expriment une inquiétude croissante quant aux 
incertitudes d’interprétation de certains règlements 
de l’UE (REACH9, CLP10 et déchets dangereux) qui 
risquent de nuire aux activités de recyclage et à la 
demande de matière recyclée en Europe.

 
Recovinyl
Recovinyl (www.recovinyl.com) a pour vocation 
de promouvoir et de favoriser l’utilisation du PVC 
recyclé en facilitant la collecte et le recyclage 
des déchets PVC dans le cadre de l’Engagement 
Volontaire. 

En 2014, Recovinyl a poursuivi l’élargissement 
de son réseau qui regroupe aujourd’hui 156 
entreprises. L’organisation a enregistré et certifié 
473 576 tonnes de PVC recyclé. 

S’agissant du PVC rigide, les faits marquants de 
l’année ont été l’adhésion au réseau de nouveaux 

“ nous allons œuvrer à une gestion encore plus efficace 
et contrôlée du PVC tout au long de son cycle de vie. ”

1 
Recyclage de 800 000 
tonnes/an de PVC d’ici 
2020.

2 
Finalisation des 
définitions et de la 
méthodologie de 
reporting avant fin 2011. 
› Réalisé

3 
Mise au point et 
exploitation de 
technologies innovantes 
pour recycler, d’ici  
à 2020, 100 000  
tonnes/an de déchets 
de PVC difficiles à traiter 
(inclus dans les 800 000 
tonnes/an de l’objectif 
global de recyclage).

4 
Étude de la question des  
« additifs hérités »  
et présentation d’un  
rapport d’étape dans 
chaque édition annuelle 
du Rapport d’Activités 
VinylPlus. 
› En cours

DÉFI 1   
L’économie circulaire : 

OBJECTIFS

Revêtement de sols PVC pour les aires de sport : une solution sûre et confortable.

TONNES RECYCLÉES

481,018

9 REACH: Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des produits  
 chimiques - http://ec.europa.eu/growth/sectors/chemicals/reach/index_en.htm)
10 CLP: Classification, Labelling and Packaging of substances and mixtures (classification, étiquetage et emballage des substances  
 et des mélanges), http://echa.europa.eu/regulations/clp/legislation   

Les revêtements de sol en PVC améliorent la qualité de la vie au 
travers de leurs designs et de leurs performances techniques.
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recycleurs français et polonais, ainsi qu’un nouveau 
projet de collecte des déchets de tubes à des 
points de distribution spécifiques. Le promoteur 
de cette initiative, qui pourrait être reproduite 
dans d’autres pays, est l’entreprise française PUM 
Plastiques (www.pumplastiques.fr). En dépit de 
l’augmentation du volume total, le faible prix 
de l’incinération et l’augmentation des frais de 
logistique ont eu une incidence négative sur le 
marché. 

S’agissant du PVC souple, 2014 a connu une 
augmentation sensible du recyclage des 
déchets industriels de revêtement de sol. 
Malheureusement, les incertitudes réglementaires 
au sujet de la présence d’additifs hérités (DEHP) 
dans les produits de recyclage se sont traduites 
par environ 10 000 tonnes de PVC souple perdues 
pour le recyclage (d’autres informations sur  
www.vinylplus.eu).

Programmes sectoriels de 
gestion des déchets de PVC 
Les volumes de recyclage des fenêtres et des 
profilés sont restés en progression en 2014 et sont 
en ligne avec l’objectif que l’EPPA’s11 a estimé pour 
ce secteur à l’horizon 2020. En recyclant de l’ordre 
de 97 000 tonnes en Allemagne (tonnage inclus 
dans les volumes déclarés par Recovinyl), Rewindo12 

a été un contributeur majeur à cet égard. Là encore, 
le principal défi réside dans l’interprétation de la 
future législation de l’UE sur les déchets dangereux. 
Faute d’une exemption accordée au recyclage, les 
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Le revêtement mural extérieur en PVC est facile à poser, pertinent du point de vue écologique et très largement recyclable.

perspectives d’atteindre les objectifs de recyclage 
de VinylPlus pourraient s’en trouver sérieusement 
compromises. Parallèlement, le recyclage des 
profilés a été soutenu par des actions de promotion 
au niveau européen, ainsi qu’au niveau national en 
Allemagne et en Belgique (d’autres informations sur 
www.vinylplus.eu and www.eppa-profiles.eu). 

Dans le cadre de VinylPlus, les membres de la 
TEPPFA13 ont pris l’engagement d’utiliser 60 
000 tonnes de PVC recyclé dans leurs nouveaux 
produits de tuyauterie et de s’efforcer d’en utiliser 
60 000 tonnes supplémentaires d’ici 2020. D’après 
le rapport annuel 2014 de VITO14, les membres de 
la TEPPFA ont utilisé près de 81 000 tonnes de PVC 
recyclé en 2013, soit une augmentation de 4,6% par 
rapport à 2012. 

La TEPPFA poursuit ses travaux sur les additifs 
hérités, en collaboration avec VinylPlus et l’EuPC. 
En 2014, cette association a procédé à des actions 
de promotion et de communication en faveur 
des tubes en PVC de qualité et de l’utilisation de 
matière recyclée dans des produits de qualité à 
longue durée de vie. 

Sur la base d’une analyse du cycle de vie effectuée 
par VITO, les DEP des principaux groupes de 
produits de la TEPPFA ont été finalisées et validées 
par Denkstatt Autriche15 (d’autres informations sur 
www.vinylplus.eu and www.teppfa.eu)

En 2014, l’ESWA16 a recyclé 4 045 tonnes de 
membranes de toiture et d’étanchéité dans le 
cadre de son programme Roofcollect®. Ce chiffre 
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Pour les maisons « passives », l’utilisation de cadres de fenêtre en PVC 
s’accompagne d’un potentiel d’économie d’énergie particulièrement élevé.

représente environ 70% des déchets PVC de ce 
secteur qui sont disponibles à la collecte en Europe 
et près de 100% de ces déchets en Allemagne 
(d’autres informations sur www.vinylplus.eu, www.
roofcollect.com et www.eswa.be).

En 2014, l’EPFLOOR17 a collecté 3 580 tonnes de 
déchets de revêtement de sol pour recyclage, en 
léger recul par rapport à l’année précédente. Le 
recyclage des déchets de revêtement de sol post-
consommation subit actuellement la pression de la 
législation sur les déchets dangereux, ainsi que des 
contraintes financières.

Dans le cadre du projet Turquoise, qui a pour but de 
développer une chaîne de valeur pour le recyclage 
des déchets de revêtement de sol en PVC en 
France, plusieurs transformateurs ont mené à bien 
des essais d’utilisation de déchets de revêtement de 
sol en PVC recyclés dans des produits manufacturés, 
dont des dalles et des cônes de signalisation 
routière. Le fabricant de dalles Novafloor  
(www.novaplak.com) a prévu de commercialiser 
en 2015 des dalles contenant du  revêtement de 
sol en PVC recyclé. En 2015, le projet Turquoise 
sera poursuivi en vue d’élargir le réseau de 
transformateurs en France et de développer le 
marché des produits Novafloor.

L’EPFLOOR a pris part à l’un des projets ReMapPlus 
de VinylPlus, relatif aux déchets difficiles à recycler. 
Consacré aux nouvelles technologies de recyclage 
des revêtements de sol, le groupe de travail conjoint 
ERFMI18/EPFLOOR a poursuivi l’investigation du 
procédé de valorisation à base de solvant qu’il 
avait sélectionné en 2013. Des essais sont en 
cours, en partenariat avec l’Université nationale de 
technologie d’Athènes (www.ntua.gr) et l’Institut 
Fraunhofer (www.fraunhofer.de). 

Le concours Recofloor a été lancé en Janvier 2014, 
avec pour objectif le développement de nouvelles 
applications pour les déchets de revêtement de sol 
en PVC recyclés. Organisé en partenariat avec les 
universités du Hertfordshire (www.herts.ac.uk) et 
de Loughborough (www.lboro.ac.uk), ce concours 
comprend des ateliers techniques et des sessions 
d’information à l’intention des étudiants (d’autres 
informations sur www.vinylplus.eu).

En 2014, le schéma de collecte et de recyclage 
EPCoat (programme sectoriel d’IVK Europe19 relatif 
aux tissus enduits) a permis de recycler 3 588 tonnes 
de tissus enduits. Ces tissus sont composés d’une 
trame de fibres polyester dont la surface est enduite 
de PVC souple (d’autres informations sur  
www.vinylplus.eu).

La société CIFRA20, membre de l’ERPA21, a 
recyclé 2 123 tonnes de déchets d’emballages 
alimentaires en 2014, sous forme de film rigide de 
forte épaisseur que la société HAMON Thermal 
Europe (www.hamon.com) transforme en profilés 
par thermoformage. Ces profilés sont utilisés pour 
fabriquer des modules ultra-légers pour la rétention 
d’eau (GEOlightTM).  Au total, 20,214 tonnes de films 
PVC rigide ont été recyclées par ERPA en 2014 dans 
le cadre de VinylPlus (d’autres informations sur  
www.vinylplus.eu).

11 EPPA : Association européenne des profilés de fenêtres et produits de construction apparentés (European PVC Window Profile  
 and Related Building Products Association), association sectorielle de l’EuPC (www.eppa-profiles.org)
12 Rewindo: Fenster-Recycling-Service (www.rewindo.de)  
13 TEPPFA : Association européenne des tubes et raccords en matières plastiques (European Plastic Pipes and Fittings Association),   
 association sectorielle de l’EuPC, www.teppfa.org
14 VITO: Vlaamse Instelling voor Technologisch Onderzoek (Institut flamand de recherche technologique,  www.vito.be)
15 Denkstatt : cabinet-conseil en durabilité, www.denkstatt-group.com)
16 ESWA : Association européenne des membranes d’étanchéité synthétiques (European Single Ply Waterproofing Association),   
 association sectorielle de l’EuPC, www.eswa.be

17 EPFLOOR : Association européenne des fabricants de revêtements de sol en PVC (European PVC Floor Manufacturers),  
 association sectorielle de l’EuPC, www.epfloor.eu
18 ERFMI : Institut des fabricants européens de revêtements de sol résilients (European Resilient Flooring Manufacturers’ Institute), www.erfmi.com 
19 IVK Europe : Associations de l’industrie des tissus et films enduits (Industrieverband Kunstoffbahnen e.V.), www.ivk-europe.com
20 CIFRA : Calandrage Industriel Français, société française spécialisée dans le calandrage, www.cifra.fr 
21 ERPA : Association européenne du film en PVC rigide (European Rigid PVC Film Association), association sectorielle de l’EuPC, www.pvc-films.org 

Grâce à sa surface lisse et résistante, le revêtement de sol PVC évite l’accumulation des poussières et des salissures et prévient la prolifération 
microbienne, contribuant ainsi à réduire l’occurrence des maladies et des infections dans les bâtiments qui doivent demeurer sains, comme les 
hôpitaux ou les cliniques.
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Autres programmes de recyclage
En 2013, conjointement avec l’Association des 
fournisseurs européens de garnitures pour 
l’automobile (EATS22), VinylPlus avait lancé un 
projet dans le but de recenser les modes de 
traitement utilisés par les membres de l’EATS pour 
leurs déchets de PVC post industriels. En 2014, 
ce projet s’est consacré au développement de 
solutions plus durables pour les déchets PVC de 
fin de vie des entreprises membres de l’EATS qui 
ont encore recours à l’incinération (7%) et à la mise 
en décharge contrôlée (30%) pour éliminer leurs 
déchets. Au Royaume-Uni, les membres de l’EATS 
explorent les possibilités d’utiliser des déchets 
de PVC dans des dispositifs de modération de la 
circulation routière. En Espagne, l’EATS a conclu 
un accord avec la société Tecni-Plasper23 pour 
procéder à des essais de faisabilité, en vue d’une 
collaboration éventuelle en matière de déchets 
de PVC. Au Portugal, l’EATS et Recovinyl ont 
entamé des discussions avec un cimentier et les 
pouvoirs publics pour envisager la possibilité de 
récupérer de l’énergie dans les fours à ciment à 
partir de déchets de PVC provenant d’applications 
de l’automobile. Les résultats obtenus à la suite 
des réunions de projet avec l’Association des 
constructeurs automobiles européens (ACEA24) 
seront présentés lors de la réunion du Comité 
Environnement de l’ACEA qui se tiendra début 
2015. Les résultats du projet sont actuellement 
rassemblés dans un rapport final qui sera 
disponible en 2015. 

En France, la possibilité d’étendre le tri sélectif à 
tous les types d’emballages ménagers en plastique 
(y compris les blisters et les barquettes, au-delà 
des simples bouteilles) est en cours d’évaluation 
depuis 2012. Selon les estimations, cette extension 
pourrait représenter un flux de 25 à 30 000 tonnes/
an de déchets d’emballages en PVC rigide. 
L’examen de la voie de recyclage identifiée en 2013 
pour ces déchets s’est poursuivi en 2014. En outre, 
la société Chaize Environnement (www.chaizesa.
com) a procédé à des essais à l’échelle semi-
industrielle dans le but d’améliorer la première 
phase du procédé en purifiant le flux de déchets 

de PVC rigide en provenance des centres de tri. 
Au vu des résultats préliminaires positifs, Chaize 
Environnement a confirmé la possibilité de passer 
à l’échelle industrielle, avec une capacité de 1 000 
tonnes de déchets par an. 

Lancé en France en 2014, le projet Ébène de 
recyclage du mobilier professionnel en fin de vie 
a pour objectifs de déterminer la quantité et la 
qualité de ce flux de déchets, d’identifier et de 
tester des solutions logistiques et de recyclage, 
ainsi que de rassembler les connaissances en 
matière d’incinération du PVC (étant donné 
qu’il restera nécessaire d’incinérer une certaine 
part des futurs déchets de mobilier). Ce projet 
a permis de déterminer que la teneur en chlore 
des déchets de mobilier se situait entre 1 et 
2,5%, ce qui correspond à la limite haute pour la 
récupération d’énergie en cimenterie. L’essai de 
recyclage pratiqué sur du mobilier en PVC rigide 
a donné d’excellents résultats. En revanche, la 
quantité collectée de déchets de PVC souple a été 

insuffisante pour les essais. La collecte et le tri des 
déchets de mobilier en PVC seront poursuivie en 
2015 de manière à permettre de développer des 
solutions de recyclage adaptées.

Au Royaume-Uni, 2014 a vu le lancement de 
RecoMed, un projet mené en partenariat par la 
British Plastics Federation (BPF25) et Axion Consulting26 
(l’agent britannique de Recovinyl), avec pour 
objectif de vérifier la faisabilité du recyclage des 
produits médicaux en PVC provenant des hôpitaux 
britanniques et de détourner ainsi des déchets qui 
finissent actuellement en décharge contrôlée ou sont 
incinérés. Pour assurer la conformité de la collecte et 
du recyclage des déchets médicaux en PVC avec la 
législation environnementale, une étroite relation de 
travail a été établie avec l’Agence Environnement du 
Royaume-Uni. Une voie de recyclage a également 
été identifiée : la société Fabrico Recycling de Hull 
transforme le matériau collecté en granulé que 
la société Rainbow Professionals (www.rainbow.
eu.com) transforme ensuite en liens pour arbres à 
destination des horticulteurs. Deux hôpitaux ont 
été sélectionnés pour un premier essai. À l’issue 
d’une phase préparatoire d’information à l’intention 
du personnel hospitalier, la collecte a commencé 
au second semestre de 2014. D’après les données 
communiquées par les hôpitaux participants, 
Axion Consulting a estimé à environ 3 430 tonnes/
an la quantité de déchets qu’il serait possible de 
collecter au Royaume-Uni. RecoMed va déployer 
l’essai auprès d’au moins cinq autres hôpitaux en 
2015. Dans un second temps, RecoMed a l’intention 
de mettre en place un financement à long terme 
et, éventuellement, de se promouvoir en tant que 
schéma porte-drapeau pour l’industrie européenne 
du PVC.

Dans le cadre des projets techniques de VinylPlus, 
le projet U-P-U27 a été lancé en Italie par PVC 
Forum Italia28, en collaboration avec l’Università del 
Piemonte Orientale29. Ce projet a pour objet de 
tester les caractéristiques fonctionnelles d’un tuyau 
d’égout multicouches dont la couche intermédiaire 

est en PVC-P (PVC plastifié) recyclé. Les avantages 
attendus sont une déformabilité circonférentielle 
supérieure due à la présence de la couche plastifiée, 
une meilleure résistance au choc pendant la pose, 
une plus grande souplesse permettant au tuyau de 
dévier de quelques degrés de sa trajectoire de pose 
rectiligne normale et un produit plus écologique du 
fait de l’utilisation de PVC-P recyclé. Les résultats 
des essais pratiqués sur un échantillon de bandes de 
PVC multicouches pendant l’étude de faisabilité sont 
prometteurs. Les essais ont en particulier mis en 
évidence une importante absorption des vibrations 
qui améliore le comportement acoustique du 
tuyau U-P-U. Par rapport aux tuyaux classiques, les 
échantillons ont également montré une résistance à 
la rupture supérieure et une résistance à la traction 
comparable.

Au Danemark, VinylPlus a reconduit en 2014 son 
soutien au programme WUPPI30 (www.wuppi.dk). 
De nouveaux contrats ont été signés avec une 
entreprise danoise de collecte et de tri, ainsi qu’avec 
un recycleur néerlandais, pour pallier les difficultés 
financières du partenaire de recyclage.  

Le Comité Économie circulaire de VinylPlus.
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22 EATS : Association dess fournisseurs européens de garnitures d’automobile (European Automotive Trim Suppliers Association),   
 association sectorielle de l’EuPC, www.trimsuppliers.eu
23 Tecni-Plasper : transformateur et recycleur espagnol installé à Barcelone, www.plasper.com  
24 ACEA : Association des constructeurs automobiles européens (European Automobile Manufacturers’ Association) qui regroupe  
 15 constructeurs de voitures, camionnettes, camions et autocars installé en Europe, www.acea.be 
  

Vinyloop®

Vinyloop est une technologie de recyclage à base 
de solvants qui permet d’obtenir des compounds 
de PVC recyclé (PVC R) de haute qualité à partir de 
déchets de fin de vie difficiles à traiter.

Désormais parfaitement au point, la technologie du 
procédé VinyLoop® est disponible sous licence dans 
le monde entier. 

En 2014, l’usine VinyLoop de Ferrare a produit 5 215 
tonnes de PVC-R (+7% par rapport à 2013). En outre, 
917 tonnes de déchets de bâches (en progression 
de 9% par rapport à 2013) ont été recyclées par 
le procédé TexyLoop® qui a été mis au point 
pour le traitement des déchets fibreux (d’autres 
informations sur www.vinylplus.eu et sur  
www.vinyloop.com).

25 BPF : Fédération britannique des matières plastiques, la principale association de l’industrie des matières plastiques au Royaume-Uni, www.bpf.com
26 Axion Consulting : cabinet-conseil spécialisé dans la valorisation des ressources, une division de Axion Recycling Limited, www.axionconsulting.co.uk 
27 U-P-U : Unplasticised−Plasticised−Unplasticised (non-plastifié – plastifié – non-plastifié) 
28 PVC Forum Italia : Association italienne de la chaîne de valeur du PVC, www.pvcforum.it 
29 Université du Piémont oriental, www.uniupo.it 
30 WUPPI : Société danoise dont l’objet est la collecte et le recyclage du PVC rigide, www.wuppi.dk
 

Les tapis de sol en PVC possèdent une couche supérieure qui dissipe 
l’électricité statique, présentent d’excellentes propriétés d’isolation,  
se nettoient facilement et sont d’une remarquable longévité.
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Les dalles de sol PVC sont résistantes à l’eau et idéales pour les abords 
de piscine ou de jacuzzi et les environnements très humides ou marins. 
Comme elles n’absorbent pas l’humidité,  elles ne se fissurent pas et ne se 
fendent pas, ne pourrissent pas et ne font pas d’échardes.

Le PVC trouve son utilisation dans tous les aspects de la vie quotidienne :  
sols, murs, plafonds, mobilier, habillages … la liste est sans fin.
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ADDITIFS HÉRITÉS
Les additifs hérités sont des substances dont 
l’utilisation dans les produits en PVC a été 
abandonnée, mais qui subsistent dans le PVC 
recyclé. L’utilisation des additifs hérités étant 
susceptible d’être restreinte par la législation, 
VinylPlus s’est engagé à traiter cette question avec 
les autorités compétentes.

Les derniers développements de la réglementation 
des déchets sont un sujet de préoccupation 
majeur pour l’industrie européenne du PVC, car ils 
sont susceptibles de nuire au développement du 
recyclage du PVC. 

En octobre 2014, le Centre commun de recherche 
(JRC31) a publié sa Proposition Technique32 en vue 
de définir des critères de sortie du statut de déchet 

pour les déchets plastiques. Cette proposition 
précise entre autres que les plastiques pouvant 
sortir du statut de déchet ne doivent pas être 
classés dangereux, selon les définitions de l’article 
3 et de l’annexe I du règlement CE/1272/2008 
(CLP). Il importe maintenant de savoir comment la 
Commission va traiter la proposition du JRC.

Parallèlement, le règlement n° 1357/201433, qui 
entrera en vigueur le 1er juin 2015, précise les valeurs 
de concentration limite pour certaines catégories 
de substances dangereuses. Au-delà de ces 
valeurs, le déchet sera automatiquement considéré 
comme dangereux. En l’absence de dérogation ou 
d’exemption, ce règlement aurait un impact négatif 
sur le recyclage de certaines applications du PVC. 

S’agissant de l’évaluation et de la classification 
des déchets, la Commission a commandé une 
étude auprès du cabinet-conseil allemand BiPRO 
(www.bipro.de) en décembre 2014. Cette étude 
a pour objectif d’aider la Commission à élaborer 

un document d’orientation détaillé sur l’évaluation 
et la classification des déchets dangereux. Elle 
s’appuiera sur une analyse approfondie du cadre 
législatif, de la littérature afférente et, si besoin 
est, de la recherche de terrain, ainsi que sur des 
avis d’experts. Il est prévu qu’elle comprenne 
une évaluation de la possibilité d’accorder une 
dérogation à des types précis de déchets plastiques 
et caoutchouc. VinylPlus participe à cette étude en 
fournissant des caractéristiques techniques et des 
informations scientifiques sur les déchets plastiques 
et les additifs hérités. L’étude BiPRO sera finalisée 
vers la mi-2015.

En août 2014, VinylPlus a commandé une étude sur 
la migration des substances à l’institut allemand 
FABES (www.fabes-online.de), dans le but de définir 
des valeurs fiables pour les paramètres physiques 
nécessaires à une modélisation (c’est-à-dire des 
coefficients de séparation et de diffusion) pour le 
cadmium, le plomb, l’étain et le zinc présents dans 
le PVC rigide et le PVC souple (de même que pour 
le DEHP pour ce dernier). Ces paramètres devraient 
faciliter l’évaluation de situations-types considérées 
comme préoccupantes par le législateur. Cette 
étude devrait être achevée au début 2015.

Directive RoHS 2
À l’issue d’une consultation publique menée en 
2013 sur l’évaluation de la restriction d’emploi du 
DEHP, BBP et DBP dans les équipements électriques 
et électroniques (EEE), la Commission a publié en 
février 2014 une étude de l’Agence autrichienne de 
l’environnement (UBA34) qui comprend des dossiers 
annexes consacrés aux DEHP, BBP et DBP. 

En 2014, la Commission a commandé au cabinet-
conseil Öko Institut (www.oeko.de) un rapport sur 21 
substances qui pourraient être considérées comme 
prioritaires dans la directive RoHS 235 en termes de 
restriction d’emploi dans les EEE. Sur la base de 
la méthodologie proposée par UBA, Öko Institut 
a fait figurer le PVC dans cette liste. L’industrie du 
PVC a fait remarquer que cette liste de priorisation 
n’était pas cohérente avec la législation en vigueur, 
dont REACH. La Commission publiera sa note 
méthodologique définitive dans le courant du 1er 

trimestre de 2015.

Programme SDS-R
L’EuPC et la PRE36 ont mis en place une base 
de données en ligne des polymères et des 
applications, dans laquelle les recycleurs peuvent 
saisir des informations élémentaires (statistiques ou 

analytiques) et obtenir les Fiches de Données de 
Sécurité des Recyclats (FDS-R – en anglais : Safety 
Data Sheets for Recyclates ou SDS-R).

Toutes les FDS ont été adaptées au Système général 
harmonisé (GHS) ; elles peuvent être modifiées et 
actualisées en fonction du règlement REACH.

COMITÉ ÉCONOMIE CIRCULAIRE
Le Comité « Économie circulaire » suit de très près 
l’évolution et l’application du cadre réglementaire 
de l’UE dans sa complexité, au niveau national 
comme européen. Il participe également activement 
aux débats afférents.

En 2014, le Comité a poursuivi son examen des 
technologies de recyclage et des solutions de 
tri innovantes qui sont actuellement disponibles 
pour traiter les déchets de PVC difficiles à 
recycler. S’agissant des technologies de recyclage, 
plusieurs réunions de délégations se sont tenues 
avec la direction d’EcoLoop (www.ecoloop.eu) 
en Allemagne. L’installation n’étant pas encore 
entièrement prête, il n’a pas été possible de 
procéder à des essais à grande échelle en 2014, 

mais ceux-ci ont été reprogrammés pour les 3è et 
4è trimestres de 2015. Ces essais porteront sur des 
déchets de revêtement de sol, de revêtement mural 
et d’emballages en PVDC, ainsi que sur des résidus 
de broyage. 

En octobre 2014, une délégation du Comité 
s’est rendue à Schkopau (Allemagne) pour visiter 
l’installation de DOW/BSL où des essais ont déjà été 
menés avec succès dans le passé sur des déchets 
de PVC. Le Comité a ensuite réévalué les avantages 
de cette option afin de pouvoir soumettre des 
préconisations au Conseil d’administration de 
VinylPlus.

En juin 2014, dans le but de réunir des informations 
sur les techniques de tri, une délégation du Comité 
a visité la société Boltersdorf (www.repaboltersdorf.
de) qui met au point un procédé de tri multi-étapes 
du PVC et des fibres, encore au stade expérimental. 
En France, Galloo Plastics (www.gallooplastics.eu)  
traite des résidus de broyage provenant 
principalement de déchets électriques et 
électroniques et de l’automobile. En outre, la 
société a l’intention de concentrer ses efforts sur 
la séparation et le traitement des déchets à haute 
teneur en chlore. Société allemande spécialisée 
dans la production de feuilles, Caretta  
(www.caretta-folie.de) travaille sur le PVC difficile 
à recycler. Sa technologie, qui semble fonctionner, 
porte sur la séparation de matériaux comme le 
similicuir et les membranes de piscine.

Deux ateliers ReMapPlus axés sur les déchets 
difficiles à recycler se sont tenus en 2013, avec la 
participation d’instituts et de facultés de recherche 
et de technologie. Ils ont permis d’identifier des 
axes d’investigation prometteurs dans le cadre 
d’un financement privé ou par l’UE (Horizon 2020). 
L’exploitation de cet axe de travail sur toute l’année 
2014 a conduit à programmer un nouvel atelier en 
janvier 2015.

En vue de la révision à mi-parcours par VinylPlus de 
ses objectifs 2015, le Comité Économie circulaire 
procède à l’actualisation au plus juste des tonnages 
estimés de PVC recyclé à l’horizon 2020. 

31 JRC : Joint Research Centre, le service scientifique interne de la Commission européenne, https://ec.europa.eu/jrc/
32 http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/111111111/33010/1/2014-jrc91637%20.pdf
33 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1357&from=EN
34 UBA : Umweltbundesamt (www.umweltbundesamt.at) 
35 Directive RoHS 2 : directive européenne qui restreint l’utilisation des substances dangereuses dans les équipements électriques et   
 électroniques. La refonte 2011/65/UE (RoHS 2) de la directive RoHS est entrée en vigueur le 21 juillet 2011. 
36 PRE : Association européenne des recycleurs de matières plastiques (Plastics Recyclers Europe), www.plasticsrecyclers.eu

Les toitures vinyles sont très efficaces en terme d ‘économie d’énergie, notamment en raison de leur légère coloration naturelle.

Ses caractéristiques ignifugeantes font du PVC un excellent choix pour les 
éléments de cuisine qui, en outre, sont étanches à l’eau, sans entretien, 
économiques et faciles à poser.

Parmi les produits de revêtement de terrasses, ceux en PVC offrent la 
meilleure résistance à la décoloration, aux taches et aux moisissures.
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“ nous contribuerons à faire en sorte que les composés 
organiques persistants ne s’accumulent pas dans la na-

ture et que les autres émissions soient réduites. ”

1 
Ouverture d’un 
dialogue sur 
les émissions 
organochlorées avec 
les parties prenantes 
externes en 2012. 
› Réalisé

2 
Mise au point d’un 
plan pour répondre 
aux préoccupations 
des parties prenantes 
liées aux émissions 
organochlorées 
avant la fin 2012. 
› Réalisé

3 
Mise en conformité 
avec les Chartes 
sectorielles de 
fabrication de la 
résine PVC au 
premier trimestre 
2012. 
› Partiellement   
 réalisé

4 
Analyse des risques 
liés au transport 
des principales 
matières premières, 
notamment le CVM, 
d’ici la fin 2013. 
› Partiellement   
 réalisé

5 
Atteindre le taux 
zéro d’accident 
par émanation de 
CVM pendant les 
transports sur les 10 
prochaines années.

DÉFI 2  
Les composés organochlorés : 

OBJECTIFS

Les solutions de membranes d’étanchéité toiture en PVC se distinguent par leur qualité élevée, leur longévité et leur durabilité sous tous les climats.
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TRANSPORT SANS RISQUE
Aucun accident de transport en termes de 
dégagement de CVM n’a été constaté en 2014.

Le groupe de spécialistes constitué pour analyser 
les risques liés au transport des principales matières 
premières a poursuivi ses travaux d’analyse et de 
recensement des méthodes et des pratiques. Des 
systèmes de certification sont en place pour le 
transport par mer (Chemical Distribution Institute, 
CDI – www.cdi.org.uk) par route et par rail (Safety 
and Quality Assessment Systems, SQAS – www.
sqas.org). Les entreprises concernées ont confirmé 
l’exécution de contrôles approfondis également sur 
les wagons et les camions au départ et à l’arrivée. 
Les risques liés aux opérations de chargement et 
de déchargement ont déjà été analysés dans le 
passé dans le cadre de l’analyse des risques liés aux 
opérations de fabrication.

Il existe plusieurs outils d’analyse des risques liés 
au transport, mais ils ont tendance à donner des 
résultats différents. En outre, l’expérience montre 
que des équipes différentes qui analysent un 
même risque avec la même méthode obtiennent 
généralement des résultats différents. Les résultats 
n’ont donc qu’une valeur relative, en établissant par 
exemple qu’un itinéraire est plus sûr qu’un autre. 

Les transporteurs ferroviaires et maritimes étant 
libres de choisir leurs itinéraires, il se peut que 
l’analyse des risques ne soit pertinente que pour le 
choix des itinéraires de transport routier.

Les dalles de sol PVC résistent mieux à la décoloration,aux taches et 
nécessitent moins d’entretien que d’autres produits,.
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Les liners en vinyle rendent lisses toutes les surfaces d’une piscine et offrent une liberté totale de formes et de dimensions.  
Une piscine en vinyle coûte moins cher qu’une piscine en fibre de verre ou en béton.
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“ nous poursuivrons l’étude des additifs du PVC  
et adopterons progressivement des systèmes toujours  

plus respectueux de l’environnement. ”

1 
Substitution du plomb 
dans l’UE 27 d’ici la fin 
2015.

2 
Élaboration de critères 
solides pour une  
« utilisation responsable 
des additifs » et remise 
d’un rapport d’étape d’ici 
la fin 2012. 
› Réalisé en 2014

3 
Validation des critères 
solides pour une  
« utilisation responsable 
des additifs » en liaison 
avec la chaîne de valeur 
en aval, avec remise d’un 
rapport d’étape d’ici la fin 
2014. 
› Partiellement réalisé

4 
Invitation d’autres 
producteurs d’additifs 
pour PVC et acteurs de la 
chaîne de valeur en aval 
à participer à l’initiative  
« Additifs durables ». 
› En cours

DÉFI 3  
Utilisation responsable des additifs : 

OBJECTIFS

Les revêtements de sol souple en PVC sont peu onéreux et sont utilisés dans de nombreux types de bâtiments : habitations, hôpitaux, bureaux, 
écoles, etc. Les possibilités d’impression permettent de créer des motifs complexes et en relief. La surface lisse et résistante de leur couche 

d’usure évite l’encrassement.
18

SUBSTITUTION DU PLOMB
En 2014, l’engagement de l’ESPA et de l’EuPC à 
substituer les stabilisants au plomb dans l’EU 27 à 
la fin 2015 a été élargi à l’EU 28. Cette substitution 
continue sa progression et l’ESPA est en ligne avec 
une substitution intégrale d’ici la fin 2015.

Entre 2007 et 2014, l’utilisation des stabilisants 
au plomb a été réduite de 86 228 tonnes (-86%) 
dans l’EU 28, tandis que celle de leurs substituts 
au calcium a progressé de 29 472 tonnes (d’autres 
informations sur www.vinylplus.eu et sur  
www.stabilisers.eu).

Les membres de l’ESPA collaborent étroitement 
avec les transformateurs pour les aider à résoudre 
tout problème qui les empêcherait de mener 
cette substitution à bien, ainsi qu’à adapter les 
formulations dans les applications qui font encore 
appel à des stabilisants au plomb.

PLASTIFIANTS
Le marché européen des plastifiants continue à 
refléter les changements de la réglementation. La 
part de marché des orthophtalates à haut poids 
moléculaire (HMW) et des autres plastifiants qui 
remplacent le DEHP, augmente rapidement. 

Révision des restrictions  
sur le DINP et le DIDP 
Le 15 janvier 2014, la Commission a publié ses 
conclusions sur la révision des restrictions imposées 
au DINP et au DIPP dans les jouets et les articles de 
puériculture susceptibles d’être mis dans la bouche 
par les enfants. 

La Commission est en parfait accord avec les 

principales conclusions présentées par l’Agence 
européenne des produits chimiques (ECHA37). Sur 
la base de l’analyse de l’ECHA, la Commission a 
conclu que « aucun risque inacceptable n’a été 
caractérisé qui serait lié à des utilisations autres que 
celles qui concernent les jouets et les articles de 
puériculture susceptibles d’être mis dans la bouche 
par les enfants ». « Il convient de maintenir les 
restrictions actuelles », a déclaré la Commission. Elle 
a en outre conclu que « à la lumière de l’absence 
de tout autre risque lié à l’utilisation des DINP et 
DIDP, l’évaluation de substituts possibles perd en 
pertinence ». L’utilisation des DINP et DIDP dans 
toutes les applications actuelles destinées au 
consommateur est donc sans danger. S’agissant 
des enfants, l’ECHA a conclu que « aucune mesure 
supplémentaire de gestion du risque ne s’impose 
pour réduire l’exposition des enfants aux DINP 
et DIDP ». S’agissant des adultes, les données 

37 ECHA : European Chemicals Agency (http://echa.europa.eu) En raison de son faible coût, de sa résistance aux produits chimiques et  
de sa facilité de jointement, le PVC est abondamment utilisé pour  
fabriquer les tuyaux d’évacuation des eaux usées.
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38 http://echa.europa.eu/addressing-chemicals-of-concern/authorisation/applications-for-authorisation-previous-consultations 
39 OMS/PCS : Programme international sur la sécurité des susbtances chimiques  de l’Organisation Mondiale de la Santé, www.who.int/ipcs  

de biosurveillance que l’ECHA a examinées 
confirment que « l’exposition via l’alimentation 
ou l’environnement en local fermé n’est pas très 
significative » et que l’exposition cutanée « n’est pas 
susceptible de constituer un risque pour l’adulte ou 
pour le fœtus en gestation chez la femme enceinte ». 

Autorisation REACH
En septembre 2014, les comités de l’ECHA chargés 
de l’analyse des risques (RAC) et de l’analyse 
socio économique (SEAC) se sont prononcés en 
faveur de la délivrance aux entreprises en ayant 
fait la demande d’une autorisation de poursuivre 
l’utilisation du DEHP dans le PVC vierge et recyclé, 
ainsi que celle du DBP dans certaines applications38

Classification REACH
À la suite d’une proposition du Danemark, le 
Comité des États membres (MSC) de l’ECHA a 
conclu en décembre 2014 que le DEHP était un 
perturbateur endocrinien dans l’environnement, 
de même que pour l’être humain. Cette conclusion 
est susceptible de conduire à une deuxième 
inscription du DEHP sur la liste REACH des 
substances candidates et, potentiellement, à un 
deuxième processus d’autorisation. Toutefois, 
l’ECPI est d’avis que les connaissances scientifiques 
sur le DEHP n’appuient pas cette conclusion, car 
le DEHP n’a à l’évidence aucun effet perturbateur 
endocrinien chez le poisson ou d’autres 
organismes aquatiques. En outre, le DEHP ne 
s’accumule pas dans l’organisme et ne peut de 
ce fait présenter un risque environnemental pour 
les mammifères supérieurs. L’ECPI exprime son 
désaccord le Comité des Etats membres, selon 
lequel les dossiers soumis auraient démontré que 

les  critères de l’OMS/IPCS39 d’un effet nuisible 
à l’environnement par suite d’un mode d’action 
endocrinien auraient été remplis. Le DEHP fait déjà 
l’objet d’une réglementation très stricte en qualité 
d’agent reprotoxique de catégorie 1B. La double 
réglementation du fait de la Liste des substances 
candidates place désormais les entreprises 
en quête d’autorisation en face d’une grande 
incertitude.

Études et recherche
L’Université de Maastricht (www.maastrichtuniversity.nl) 
procède actuellement à une étude 
épidémiologique dans le but de déterminer la 

fiabilité des articles scientifiques qui font état 
d’un lien entre l’exposition aux phtalates et des 
pathologies comme l’obésité, l’asthme et la perte 
partielle de fertilité. La publication des résultats est 
prévue pour 2015.

En 2014, le cabinet-conseil PE INTERNATIONAL40 
a finalisé une étude du cycle de vie du DINP qui a 
été soumise à Denkstatt pour validation. Le rapport 
définitif sera publié au début de 2015.

Réglementations nationales
En 2014, l’ECPI a répondu aux demandes françaises 
émanant de l’Agence nationale de la santé et 
de l’environnement (ANSES) et du Ministère de 
l’écologie, dans le cadre de la stratégie nationale 
sur les perturbateurs endocriniens. Dans ce cadre, 
les plastifiants enregistrés dans REACH et le statut 
de leur évaluation ont été passés en revue. Cela a 
conduit  la France à choisir un plastifiant citrate pour 
une évaluation complémentaire dans le cadre de 
son utilisation dans les jouets. En outre, à la suite de 
la décision prise en 2014 d’évaluer le DINCH et le 
DOTP, en raison de leur utilisation comme substituts 
des phtalates LMW classés, les rapports d’évaluation 
et d’analyse de la meilleure option de gestion des 
risques (Evaluation and Risk Management Option 
Analysis ou RMOA) sont attendus pour ces 2 
plastifiants.

Au Danemark, le Ministère de l’environnement 
a décidé de retirer sa proposition d’interdiction 
nationale des DEHP, DPB, DIBP et BBP, dont l’entrée 
en vigueur avait été fixée à décembre 2015. La 
Commission avait déjà souligné que les interdictions 
nationales portant sur des substances particulières 
risquaient d’être incompatible avec la législation de 
l’UE sur les substances chimiques. 

Critères « d’utilisation responsable 
des additifs » 
Le groupe de travail « Additifs » réunit des 
représentants de l’ECPI , de l’ESPA et de secteurs 
connexes comme ceux des pigments et des 
matières de charge, ainsi que des représentants 
d’ONG et des grands secteurs de la plasturgie du 
PVC. De nouveaux membres l’ont rejoint en 2014.

Le groupe de travail a collaboré avec The Natural 
Step (TNS) pour combiner  les DEP standards 

actuelles et les critères de développement 
durable de TNS. Ces travaux ont donné lieu à 
la présentation, dans un document commun en 
juin 2014, du concept « EPDplus » qui propose 
une approche intégrée et une méthodologie 
pour évaluer, du point de vue du développement 
durable, l’usage des substances utilisées comme 
additifs des produits en PVC. 

Dans un deuxième temps, dans le cadre du  
« dialogue avec les parties prenantes sur les 
additifs » organisé par VinylPlus à Vienne (Autriche) 
en septembre 2014, cette approche et cette 
méthodologie d’évaluation ont été examinées et 
commentées par les parties prenantes extérieures, 
représentées par des délégations d’institutions 
internationales, de pouvoirs publics nationaux et 
régionaux, d’agences environnementales, d’instituts 
de recherche, d’organisations de consommateurs et 
d’ONG environnementales. Analysé dans le cadre 
d’un dialogue ouvert et constructif, le concept 
EPDplus a été généralement bien accueilli. Les 
contributions et les commentaires des parties 
prenantes ont aidé et encouragé VinylPlus à 
poursuivre dans cette voie.

En novembre, il a été décidé de commencer les 
travaux sur EPDplus avec les revêtements de sol 
et les tuyaux multicouches. La première EPDplus 
sera finalisée dans le courant du 1er trimestre 
2015 et présentée à l’occasion du Forum 2015 du 
Développement Durable du Vinyle qui se tiendra à 
Cannes (France).

L’industrie du BTP fait un large usage du PVC rigide comme matériau nécessitant 
un faible entretien.
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Dans les salles blanches, les polluants se déposent majoritairement sur le 
sol. Dans les hôpitaux et les centres médicaux, la facilité d’entretien permet 
de maintenir facilement les conditions d’hygiène qui sont essentielles.

Les revêtements de sol souple en PVC étouffent les bruits et sont doux au toucher tout en 
étant durs à l’usure. Ces sols amortissants contribuent à limiter les blessures par chute.  

Leur surface qui permet d’eliminer intégralement les poussières est un avantage essentiel.

40 PE INTERNATIONAL : Cabinet-conseil en durabilité (www.pe-international.com)  

TENDANCE UE : PASSAGE AUX PHTHALATES HMW ET AUTRES PLASTIFIANTS
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“ nous nous emploierons à minimiser les impacts sur le climat en 
réduisant notre consommation d’énergie et de matières premières, 

en nous efforçant de passer à des sources renouvelables  
et en favorisant l’innovation durable. ”

1 
Constitution 
d’un groupe de 
travail « Efficacité 
énergétique » d’ici 
la fin 2011. 
› Réalisé

2 
Réduction de la 
consommation 
d’énergie 
spécifique des 
producteurs de 
résine PVC, avec 
un objectif de 20 % 
d’ici 2020. 

3 
Fixation des 
objectifs de 
réduction de la 
consommation 
d’énergie 
spécifique des 
transformateurs 
d’ici la fin 2012. 
› Partiellement 
réalisé 

4 
Recommandation 
par le groupe de 
travail « Efficacité 
énergétique » 
d’un principe de 
mesure adéquat 
de l’empreinte 
environnementale 
d’ici la fin 2014. 
› Ajourné (dans 
l’attente des 
résultats de la 
phase pilote de 
l’EEP de l’UE)

5 
Constitution 
d’un groupe de 
travail « Matières 
renouvelables » 
d’ici la fin du 1er 
trimestre 2012. 
› Réalisé

6 
Présentation d’un 
rapport d’étape 
par le groupe de 
travail « Matières 
renouvelables » 
pour la fin 2012. 
› Réalisé

DÉFI 4  
Utilisation durable de l’énergie  

et des matières premières : 

OBJECTIFS

41 IFEU : Institut für Energie- und Umweltforschung Heidelberg GmbH (institut de recherche allemand sur l’environnement et l’énergie), www.ifeu.de    Les toitures en PVC sont conçues de manière à présenter des caractéristiques fonctionnelles de haut niveau dans d’excellentes conditions de rentabilité.
22

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Les producteurs de résine PVC se sont engagés 
à réduire leur consommation d’énergie pour la 
fabrication de l’EDC, du CVM et du PVC, avec un 
objectif de réduction de 20% à l’horizon 2020. 

En 2012, le groupe de travail Efficacité énergétique 
et le Comité Production de l’ECVM avaient convenu 
de prendre pour base les données recueillies par 
l’IFEU41 pour le benchmarking énergétique 2009 
(consommations d’énergie 2007 et 2008), En 2014, 
l’IFEU a recueilli les chiffres de consommation 
d’énergie des membres de l’ECVM sur la période 
2012-2013, pour le compte de VinylPlus. 

D’après les premiers résultats, l’énergie nécessaire 
à la production d’une tonne de PVC a été réduite 
de 10,2% en moyenne. Cette amélioration 
s’explique par une combinaison de facteurs, dont 
l’amélioration de l’efficacité écologique, des modes 
d’exploitation et des matériels.

Les transformateurs s’efforcent eux aussi 
d’améliorer leur efficacité énergétique. Toutefois, 
en raison de la complexité et de la diversité du 
secteur de la plasturgie, il serait vain de fixer un 
objectif global pour le secteur ou des objectifs pour 
les sous-secteurs. Il a donc été décidé de procéder 
étape par étape.

Des tests ont été réalisés en 2014 auprès de 
quelques transformateurs dans le but d’évaluer leur 
consommation d’énergie. Mais les calculs se sont 
avérés très complexes, du fait que la consommation 
d’énergie peut varier notablement selon le produit 
fabriqué, ainsi que d’une campagne de production 
à l’autre.

EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE
En 2012, VinylPlus a constitué un groupe de travail 
ad hoc pour évaluer les méthodes existantes 
de mesure de l’empreinte environnementale, 
dans le but de préconiser un système de 
mesure adéquat d’ici 2014. Le groupe de travail 
observe actuellement la phase pilote du schéma 
d’Empreinte Environnementale de Produit ou « EEP » 
(Product Environmental Footprint – PEF) de la 

Commission européenne, dans le but de préconiser 
des mesures de l’empreinte du PVC qui soient 
compatibles avec l’EEP de l’UE. La TEPPFA participe 
directement à la phase pilote de l’EEP pour le 
groupe de produits « tuyaux d’alimentation d’eau 
froide et d’eau chaude ».

MATIÈRES PREMIÈRES 
RENOUVELABLES
Constitué en décembre 2011, le groupe de travail 
« Matières renouvelables » se consacre à l’étude 
des ressources renouvelables susceptibles de 
remplacer celles actuellement utilisées dans la 
fabrication du PVC. Des informations ont été 
recueillies et analysées entre 2012 et 2014 et TNS 
a contribué aux travaux par l’exposé de quelques 
considérations générales au début de 2014. Un 
rapport expose le détail des travaux effectués 
et présente des scénarios d’avenir possibles. Il 
est disponible sur le site Internet de VinylPlus. Le 
lecteur en trouvera une note de synthèse en annexe 
1 du présent rapport. 

DE CONSOMMATION 
D’ÉNERGIE CHEZ  
LES PRODUCTEURS 
 DE RÉSINE PVC

-10.2%

P
H

O
TO

 : 
A

V
E

C
 L

’A
IM

A
B

LE
 A

U
TO

R
IS

A
T

IO
N

 
D

E
 I

M
P

E
R

B
E

L 
N

V

Le PVC peut être un facteur d’innovation et de solutions durables pour 
les toitures et d’autres applications du bâtiment.
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Le PVC peut contribuer à économiser l’énergie, réduire les coûts, produire 
de l’énergie renouvelable, améliorer la durabilité et réduire l’empreinte 
carbone des bâtiments.
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Les tuyaux usés en PVC sont récupérés pour être recyclés, y compris par 
certains fabricants qui offrent un système de reprise garantie.
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42 http://www.vinylplus.eu//uploads/Modules/Documents/ok_brochure_pvc_14-03-2014.pdf 
43 http://www.vinylplus.eu//uploads/Modules/Documents/camb01_4002_vinylplus_brochure_en.pdf  

“ nous continuerons à développer la conscience du développement durable  
chez tous les acteurs de la chaîne de valeur – tant internes qu’externes à la 
profession – pour répondre plus rapidement à nos défis dans ce domaine. ”

DÉFI 5 
Sensibilisation au développement durable : 

OBJECTIFS

Barbara Kreissler, UNIDO, s’entretient avec Paul Hohnen, spécialiste international du développement  
durable et animateur au Forum 2014 du Développement Durable du Vinyle.

24

6 
Lancement d’un 
Label Produit 
VinylPlus pour la 
fin 2012. 
› Réalisé  
en 2014

7
Promotion active 
de VinylPlus par 
l’ECVM auprès 
des organisations 
internationales de 
l’industrie du PVC 
dans le monde 
entier.  
› En cours

8
Promotion active 
de VinylPlus par 
les producteurs 
de stabilisants de 
l’ESPA en dehors 
de l’UE 27.
› En cours
› partially 
achieved

9 
Augmentation 
de 20 % par 
rapport à 2010 
du nombre de 
participants 
au programme 
VinylPlus d’ici la 
fin 2013. 
› Non réalisé 

10
Ouverture d’un 
dialogue avec 
cinq grandes 
marques 
internationales 
pour la fin 2013. 
› Partiellement 
réalisé

11 
Examen du degré 
de mondialisation 
de la démarche, à 
entreprendre d’ici 
la fin 2015.

1 
Mise en ligne 
du portail Web 
VinylPlus pour 
l’été 2011. 
› Réalisé

2 
Constitution d’ici 
la fin 2011 d’un 
Comité de Suivi 
de VinylPlus qui 
devra siéger au 
moins deux fois 
par an. 
› Réaliséach-
ieved

3 
Lancement 
d’un certificat 
d’affiliation 
VinylPlus à la fin 
2011. 
› Réalisé

4 
Publication 
annuelle 
d’un Rapport 
d’Activités 
VinylPlus, public 
et soumis à audit 
indépendant, 
activement 
diffusé auprès 

5 
Organisation 
de rencontres 
annuelles des 
parties prenantes 
à compter de 
2012. 
› Réalisé

des principales 
parties prenantes, 
première édition 
publiée en 2012. 
› Réalisé

SUIVI INDÉPENDANT
Le Comité de suivi de VinylPlus (voir p. 6) s’est 
réuni en séance deux fois en 2014, en avril et en 
novembre. 

Dans le souci d’une transparence maximale, les 
minutes des séances du Comité de Suivi sont 
publiées en accès libre sur le site Web de VinylPlus 
(www.vinylplus.eu), une fois visées à la séance 
suivante.

RAPPORT ANNUEL
Dans le cadre de l’Engagement Volontaire, les 
progrès, les développements et les réalisations 
de VinylPlus sont publiés chaque année dans le 
Rapport d’Avancement. 

Le Rapport d’avancement 2015 a fait l’objet 
d’un contrôle indépendant par SGS, tandis que 
les tonnages de déchets de PVC recyclés et les 
dépenses ont été contrôlés et certifiés par KPMG. 
The Natural Step a également émis un commentaire 
sur l’avancement général des travaux et les progrès 
de VinylPlus. 

DIALOGUE ET COMMUNICATION 
AVEC LES PARTIES PRENANTES 
EXTERNES
VinylPlus s’est engagé à sensibiliser à la question 
du développement durable toute la chaîne de 
valeur et les autres parties prenantes, qu’elles 
soient internes ou externes à la profession. Un autre 
engagement du programme porte sur l’instauration 
d’un dialogue franc et ouvert avec toutes les 
parties prenantes, les tiers, les institutions et les 
organisations des sphères technique, politique et 
sociale. La qualité du dialogue et de la coopération 
s’est encore accrue en 2014, notamment par une 
démarche de projets communs. Dans le but de 
partager les meilleures pratiques, de développer 
les synergies et d’améliorer la communication, 
VinylPlus a organisé en mars, à Liège (Belgique), 
son premier atelier « Conjuguer les forces pour 
communiquer », avec la participation de délégués 
des associations sectorielles et du PVC Network. 
Avec le soutien de VinylPlus, huit projets de 
communication communs ont été mis en œuvre 
par quatre fédérations sectorielles européennes 
et trois associations nationales du PVC (d’autres 
informations sur www.vinylplus.eu/community/
communications-projects/2013-4).

VinylPlus a publié deux nouvelles brochures en 
2014. « Recycling Technologies »42 brosse un aperçu 
du contexte et des opportunités de recyclage en 
Europe et expose les grandes lignes de quelques 
défis à relever pour augmenter le recyclage des 
déchets de PVC, tout en proposant quelques 
solutions. Cet ouvrage insiste tout particulièrement 
sur des technologies émergentes permettant de 
traiter des flux de déchets difficiles à recycler.  

« Closing the Loop with PVC »43 expose quelques 
exemples choisis de meilleures pratiques mises au 
point dans le cadre du programme VinylPlus. 

Groupe de travail  
« Affaires publiques »
Le nouveau groupe de travail « Affaires publiques » 
a vu le jour en 2014, avec pour tâche d’accompagner 
le développement de l’Engagement Volontaire face 
à la complexité du cadre réglementaire et de la 
feuille de route des politiques de l’UE. Le groupe 
participera également à la révision à mi-parcours 
de l’Engagement Volontaire qui aura lieu en 2015 et 
s’attachera à maximiser la valeur perçue et l’image 
de VinylPlus auprès de ses parties prenantes.

Action globale 

Dans le cadre de son engagement à promouvoir sa 
démarche auprès de l’industrie du PVC à l’échelle 
mondiale, VinylPlus s’est fortement attaché à 
partager les savoirs et les meilleures pratiques avec 
les autres associations régionales au sein du Conseil 
Mondial du Vinyle (Global Vinyl Council ou GVC). 
En 2014 s’est tenu le premier congrès semestriel du 
GVC, organisé en Afrique par la SAVA (Association 
sud-africaine du vinyle), en liaison avec l’édition 2014 
de la Vinyl South Africa Conference. Organisée en 
octobre à Johannesburg, la manifestation a accueilli 
plus de 150 délégués venus de toute la planète.

Nations Unies 

En sa qualité de membre de la Green Industry 
Platform (GIP), un partenariat mondial entre 
parties prenantes de haut niveau sous l’égide de 
I’Organisation pour le développement industriel 
(UNIDO) et du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE), VinylPlus a continué à 
entretenir le dialogue avec l’ONU en 2014.
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Le PVC a une myriade d’applications : construction de bâtiments industriels,  
agriculture ou simple décoration.
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En mai 2014, Barbara Kreissler, directrice du Groupe 
Partenariats d’entreprise au sein de l’UNIDO, faisait 
partie des conférenciers invités au deuxième Forum 
du Développement Durable du Vinyle, organisé 
à Rome (Italie). En ouverture de la session sur le 
thème « Le rôle moteur du partenariat : coopérer 
pour atteindre les objectifs de durabilité », elle 
déclarait : « L’UNIDO est particulièrement fière 
d’avoir un partenaire représentatif de tout un secteur 
tel que VinylPlus dans le cadre de la Green Industry 
Platform. Les récentes étapes qu’il a réussi à franchir 
démontrent comment le secteur privé est à même 
de se réformer, prendre l’initiative de progrès 
importants en matière de développement durable 
et mettre en place un modèle de développement 
industriel plus durable et inclusif. Ce modèle de 
partenariat est ainsi d’une grande pertinence, non 
seulement dans le cadre européen, mais aussi 
pour les économies en voie de développement ou 
émergentes qui n’en sont qu’au début de chemin 

qui mène à une croissance économique dans les 
conditions du développement durable ».

En mai 2014, en réponse à une demande 
d’information du PNUE en liaison avec le 
paragraphe 4 de la décision 27/12, section II, du 
Conseil de gouvernance Plomb et Cadmium44 du 
PNUE, VinylPlus a présenté une monographie sur le 
thème « l’expérience de l’industrie européenne du 
PVC en matière de substitution des stabilisants au 
plomb et au cadmium »45.

Événements des parties 
prenantes, conférences et 
expositions
Organisée en mars 2014 à Copenhague (Danemark), 
la conférence internationale sur le thème « Les 
alternatives aux phtalates classés dans les dispositifs 
médicaux en PVC » avait pour but d’alimenter 
le débat sur l’utilisation des plastifiants du PVC 
dans les applications médicales. VinylPlus a 
présenté sa démarche et ses progrès en matière 
de développement durable à l’occasion de cette 
conférence dont l’organisation était due à l’Agence 
danoise de protection de l’environnement, à 
l’Autorité danoise de la santé et des médicaments 
et au Conseil d’information sur le PVC du Danemark 
(partenaire de l’alliance PVCMed, www.pvcmed.org).

En avril 2014, VinylPlus a participé à la conférence 
triennale « PVC 2014 » de Brighton (Royaume-Uni) 
où étaient abordés tous les aspects du PVC, de 
la formulation à la valorisation en passant par le 
recyclage. VinylPlus y a présenté et soumis au 
débat la reconduction de son engagement et ses 
réalisations en matière de développement durable, 
en présence de 490 délégués venus de 36 pays.

Le deuxième Forum du Développement Durable 
du Vinyle, organisé conjointement par l’ECVM et 
VinylPlus, s’est tenu à Rome (Italie), en présence de 
plus de 100 spécialistes également venus du monde 
entier. Autour du thème « Valoriser les partenariats 
», le Forum 2014 s’est penché sur les facteurs de 
réussite de la collaboration entre les partenaires 
régionaux, nationaux, européens et internationaux, 
issus du secteur public comme du secteur privé. Les 
participants y ont découvert de nouveaux modes 
de collaboration en vue d’atteindre les objectifs 
de développement durable et d’efficacité des 
ressources. Leurs échanges avec d’autres chefs 
d’entreprise leur ont aussi permis d’obtenir des 
informations de première main auprès d’entreprises 
et d’associations clés. 

Du 3 au 5 juin 2014, VinylPlus exposait à Bruxelles 
(Belgique) dans le cadre de la conférence de la 
Semaine Verte 2014 de la Commission européenne 
qui était axée sur le thème « économie circulaire, 
efficacité des ressources et déchets ». Sur le stand 
de VinylPlus, les décideurs politiques de l’UE et 
d’autres parties prenantes européennes ont pu 
découvrir des exemples de meilleures pratiques 

d’utilisation de PVC recyclé dans des applications 
grand public et industrielles. VinylPlus avait 
auparavant participé à ce thème de la Semaine 
Verte 2014 en tant que panéliste d’un atelier 
spécialisé du Forum TEPPFA 2014, organisé en 
marge de la Semaine Verte par la TEPPFA et l’EPPA 
en avril 2014.

Dans le but d’intensifier la sensibilisation des 
recycleurs du sud-est de l’Europe à l’Engagement 
Volontaire de VinylPlus et aux applications 
potentielles du PVC recyclé, un atelier sur ce thème 
s’est tenu à Nicosie (Chypre) en septembre 2014. 
Cet événement était organisé conjointement par 
le Ministère chypriote de l’environnement et par 
VinylPlus.

En octobre 2014, l’ECPI et VinylPlus ont organisé 
un voyage de presse à Ravenne et à Ferrare (Italie) 
pour huit journalistes de divers pays sur les sites de 
Vulcaflex (www.vulcaflex.eu ) et de VinyLoop®, tous 
deux partenaires de VinylPlus. 

En novembre, près de 120 délégués d’une 
cinquantaine d’entreprises impliquées dans la 
fabrication de câbles isolés PVC se sont réunis à 
Bologne (Italie) à l’occasion de PVC CABLES 2014. 
Organisé conjointement par l’ECVM et le PVC 
Forum Italia, cet événement était le premier atelier 
en Europe dédié au développement durable des 
câbles PVC. VinylPlus y a présenté son Engagement 
Volontaire et sa démarche aux fabricants de câbles.

En décembre, la participation de VinylPlus à la 
Plasticisers Conference 2014, organisée par l’ECPI 
et la revue European Plastics News à Bruxelles 
(Belgique), était axée sur l’utilisation responsable 
des plastifiants dans le PVC souple.

Communication en ligne
La communication en ligne fait partie intégrante 
du programme de communication de VinylPlus. 
En 2014, VinylPlus a inauguré un nouveau format 
de webinaire pour sa communication interne et y 
a abordé divers thèmes liés au PVC. En avril 2014, 

une quarantaine de participants se sont inscrits 
au premier webinaire − « Vinyl it! » − pour une 
information interactive sur le programme VinylPlus, 
où ils ont pu obtenir des renseignements de 
première main et poser des questions. Le deuxième 
webinaire − « Recycle it! » − organisé en octobre 
2014, était consacré au recyclage du PVC et plus 
particulièrement aux questions de méthodologie, 
de techniques et de gestion dans le cadre du 
programme VinylPlus.

CERTIFICAT DE PARTENAIRE 
OFFICIEL ET LABEL PRODUIT 
VINYLPLUS 
Un certificat de partenaire officiel est décerné 
chaque année aux entreprises qui contribuent à 
l’Engagement Volontaire VinylPlus. Ce certificat est 
de plus en plus utilisé par les entreprises partenaires 
pour illustrer leur engagement dans le programme 
VinylPlus auprès de leurs clients et de leurs 
employés.

Le schéma de Label Produit a été élaboré en étroite 
collaboration avec BRE Global (cabinet britannique, 
expert de l’approvisionnement responsable dans le 
domaine des produits de construction, www.bre.
co.uk ) et avec TNS. À l’issue de la phase de contrôle 
juridique destinée à assurer sa conformité avec 
l’ensemble des règlements et lois sur la concurrence 
en vigueur, le Label a été officiellement lancé à 
l’occasion du Forum du Développement Durable du 
Vinyle qui s’est tenu à Rome en mai 2014. Au cours 
du second semestre de 2014, les travaux se sont 
concentrés sur la mise en place des infrastructures 
nécessaires, sur la définition des méthodes de travail 
et sur la négociation du contrat avec BRE. Dans le 
but d’être les premiers dans leur secteur respectif 
à afficher leur avance en matière de comportement 
écologiquement responsable, plusieurs entreprises 
des secteurs du tube, des fenêtres et du revêtement 
de sol ont déposé une demande officielle pour le 
Label Produit et se préparent actuellement à l’audit 
de labellisation.  

Un splendide exemple de l’emploi décoratif du PVC.

44 http://www.unep.org/chemicalsandwaste/LeadCadmium/Publications/DevelopmentofTechniquesforEmissions/tabid/838787/Default.aspx 
45 http://www.unep.org/chemicalsandwaste/Portals/9/Lead_Cadmium/docs/GC27%20Followup%202013/VinylPlus_Contribution%20Cefic_Eu%20Industry.pdf     

Les portes et les fenêtres en PVC réalisent un équillibre parfait 
d’efficacité énergétique et de confort de vie.

Environ la moitié de toute la résine de PVC produite dans le monde chaque année est utilisée pour fabriquer des tuyaux à usage industriel  
ou municipal.
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A. Kolckmann GmbH (Allemagne) 
Alfatherm SpA (Italie)
Aliaxis Group (Belgique) 
Altro (Royaume-Uni)
aluplast Autriche GmbH (Autriche) 
aluplast GmbH (Allemagne)
alwitra GmbH & Co (Allemagne)
AMS Kunststofftechnik GmbH & Co. KG (Allemagne)
Amtico International (Royaume-Uni) 
Armstrong DLW AG (Allemagne)
Bilcare Research (Allemagne)
BM S.L. (Espagne)
BT Bautechnik Impex GmbH & Co. KG (Allemagne)
BTH Fitting kft (Hongrie)
CIFRA (France) 
Coveris Rigid Hongrie Ltd (Hongrie)
Debolon Dessauer Bodenbeläge GmbH & Co. KG 
(Allemagne) 
Deceuninck Ltd (Royaume-Uni)
Deceuninck NV (Belgique)
Deceuninck SAS (France)
DHM (Royaume-Uni)
Dickson Saint Clair (France)
Döllken Kunststoffverarbeitung GmbH (Allemagne)
Dyka BV (Pays-Bas) 
Dyka Plastics NV (Belgique) 
Dyka Polska Sp. z o.o. (Pologne) 
Elbtal Plastics GmbH & Co. KG (Allemagne)
Epwin Window Systems (Royaume-Uni)
Ergis SA (Pologne) 
FDT FlachdachTechnologie GmbH & Co. KG 
(Allemagne)
Finstral AG (Italie) 
FIP (Italie) 
Flag SpA (Italie)
Fucine Film Solutions Srl (Italie)* 
Gallazzi SpA (Italie)
Gealan Fenster-Systeme GmbH (Allemagne)
Georg Fischer Deka GmbH (Allemagne) 
Gerflor Mipolam GmbH (Allemagne) 
Gerflor SAS (France) 
Gerflor Tarare (France)
Gernord Ltd (Irlande)
Girpi (France)
Griffine Enduction (France)   
H Producter AS (Norvège)
Heytex Bramsche GmbH (Allemagne)
Heytex Neugersdorf GmbH (Allemagne)
Holland Colours NV (Pays-Bas)*
Icopal Kunststoffverarbeitungs GmbH (Allemagne) 
IGI – Global Wallcoverings Association (Belgique)
IKA Innovative Kunststoffaufbereitung GmbH & 
Co. KG (Allemagne)
Imperbel NV (Belgique)*
Inoutic/Deceuninck GmbH (Allemagne)
Inoutic/Deceuninck Sp. z o.o. (Pologne)
Internorm Baulemente GmbH (Autriche)*
Jimten (Espagne)
Klöckner Pentaplast GmbH & Co. KG (Allemagne) 
Konrad Hornschuch AG (Allemagne) 
KWH Pipe Oy AB (Finlande) 
Manufacturas JBA (Espagne)

Marley Deutschland (Allemagne) 
Marley Hungária (Hongrie) 
Mehler Texnologies GmbH (Allemagne)
MKF-Ergis GmbH (Allemagne)
MKF-Ergis Sp. z o.o. (Pologne)
Molecor (Espagne)
Mondoplastico SpA (Italie)
Nicoll (France) 
Nicoll Italie (Italie)
Nordisk Wavin A/S (Danemark) 
Norsk Wavin A/S (Norvège) 
NYLOPLAST EUROPE B.V. (Pays-Bas)
Omya International AG (Suisse)
Perlen Packaging (Suisse)
Pipelife Autriche (Autriche) 
Pipelife Belgique NV (Belgique) 
Pipelife Czech s.r.o (République tchèque) 
Pipelife Deutschland GmbH (Allemagne) 
Pipelife Eesti AS (Estonie) 
Pipelife Finlande Oy (Finlande)
Pipelife France (France)* 
Pipelife Hellas S.A. (Grèce)
Pipelife Hungária Kft. (Hongrie)
Pipelife Nederland BV (Pays-Bas) 
Pipelife Polska SA (Pologne) 
Pipelife Sverige AB (Suède) 
Poliplast (Pologne) 
Poloplast GmbH & Co. KG (Autriche) 
Polyflor (Royaume-Uni) 
Polymer-Chemie GmbH (Allemagne)
Profine GmbH (Allemagne)
Protan AS (Norvège) 
PUM Plastiques SAS (France)
Redi (Italie)
REHAU AG & Co (Allemagne) 
REHAU GmbH (Autriche)
REHAU Ltd (Royaume-Uni)
REHAU SA (France)
REHAU Sp. z o.o. (Pologne)
REHAU Industrias S.A. (Espagne) 
RENOLIT Belgique NV (Belgique)   
RENOLIT Cramlington Ltd (Royaume Uni) 
RENOLIT Hispania SA (Espagne) 
RENOLIT Ibérica SA (Espagne)
RENOLIT Milano Srl (Italie)
RENOLIT Nederland BV (Pays-Bas) 
RENOLIT Ondex SAS (France) 
RENOLIT SE (Allemagne)
Resysta International GmbH (Allemagne)* 
Riuvert (Espagne) 
Roechling Engeneering Plastics KG (Allemagne)
S.I.D.I.A.C. (France)
Salamander Industrie ProdRoyaume-Unite GmbH 
(Allemagne)
Sattler (Autriche) 
Schüco PWS GmbH & Co. KG (Allemagne)
Serge Ferrari SAS (France)
Sika Services AG (Suisse) 
Sika Trocal GmbH (Allemagne) 
SIMONA AG (Allemagne)*
Sioen Industries (Belgique)*
SKZ-TeConA GmbH (Allemagne)*

SOTRA-SEPEREF SAS (France) 
Stöckel GmbH (Allemagne)*
Tarkett AB (Suède) 
Tarkett France (France) 
Tarkett GDL SA (Luxembourg) 
Tarkett Holding GmbH (Allemagne) 
Tarkett Limited (Royaume-Uni) 
TMG Automotive (Portugal)
Tönsmeier Kunstoffe GmbH & Co. KG (Allemagne)
Upofloor Oy (Finlande) 
Uponor Infra Oy (Finlande) 
Veka AG (Allemagne) 
Veka Ibérica (Espagne) 
Veka Plc (Royaume-Uni) 
Veka Polska (Pologne) 
Veka SAS (France) 
Verseidag-Indutex GmbH (Allemagne) 
Vescom BV (Pays-Bas) 
Vulcaflex SpA (Italie) 
Wardle Storeys (Royaume-Uni)
Wavin Baltic (Lithuanie) 
Wavin Belgique BV (Belgique) 
Wavin BV (Pays-Bas) 
Wavin France SAS (France) 
Wavin GmbH (Allemagne) 
Wavin Hongrie (Hongrie) 
Wavin Irlande Ltd (Irlande) 
Wavin Metalplast (Pologne) 
Wavin Nederland BV (Pays-Bas) 
Wavin Plastics Ltd (Royaume-Uni)

Producteurs de PVC ayant contribué  
à l’Engagement Volontaire en 2014

Ineos Vinyls (Allemagne, Belgique, France,  
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède)
Shin-Etsu PVC (Pays-Bas, Portugal)
SolVin (Allemagne, Belgique, Espagne, France)
VESTOLIT GmbH (Allemagne)
Vinnolit GmbH & Co. KG (Allemagne, Royaume-Uni)

Producteurs de stabilisants ayant contribué  
à l’Engagement Volontaire en 2014  

Akcros Chemicals 
Akdeniz Kimya A.S.
Asua Products SA 
Baerlocher GmbH
Chemson Polymer-Additive AG 
Galata Chemicals 
IKA GmbH & Co. KG
Lamberti SpA
PMC Group
Reagens SpA

Producteurs de plastifiants ayant contribué  
à l’Engagement Volontaire en 2014

BASF SE
DEZA a.s. 
Evonik Industries AG (Allemagne)
ExxonMobil Chemical Europe Inc.
Grupa Azoty Zaklady Azotowe Kedzierzyn S.A
Perstorp Oxo AB (Suède) 

ONT CONTRIBUÉ EN 2014 : 

* Nouveaux membres VinylPlus en 2014

Une opération de réorganisation et des gains d’efficacité ont permis de faire 
de nouvelles économies en 2014. Des fonds ont été libérés pour intensifier la 
recherche de nouveaux procédés de recyclage, applications ou schémas de 
collecte, dont des pilotes dans le domaine du mobilier et des déchets médicaux. 

PROGRAMMES TECHNIQUES  
ET DE GESTION DES DÉCHETS 
CHIFFRES EN MILLIER D’EUROS

DÉPENSES TOTALES, Y COMPRIS L’EUPC ET SES MEMBRES 

EPCoat 183 198

EPFLOOR 815 570

EPPA 507 413

ERPA – Pack upgrade -19* -42**

PlasticsEurope France Blister 44 11

ESWA/Roofcollect® 147 139

Recovinyl 2,353 2,100

Etudes, lancement et concept de “marché 
tiré par la demande »

221 75

TEPPFA 552 807

EATS  
(Valorisation des garnitures d’automobile)

38 14

Ébène (recyclage du mobilier) _ 15

RecoMed  
(recyclage des applications médicales)

_ 20

TOTAL PROJECTS 4,842 4,319

** Régularisation des charges constatées d’avance en 2012.
** Régularisation des charges constatées d’avance en 2013.

2013 2014

DÉPENSES TOTALS DE VINYLPLUS EN 2014 : 5,75 MILLIONS

 Programmes techniques et de gestion des déchets 

 Communication 

 Frais généraux et développement de l’Engagement Volontaire

14%

11%

75%
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Attestations de contrôle 

À l’attention de la direction de VinylPlus
Nous avons procédé dans le respect des procédures 
conventionnelles avec vous et rappelées ci-après 
au contrôle du coût des charges supportées par 
les divers programmes de VinylPlus, telles qu’elles 
apparaissent dans le Rapport d’Avancement de 
VinylPlus relatif à la période du 1er janvier 2014 au 31 
décembre 2014, établi par la direction de VinylPlus.

CHAMP D’APPLICATION DU CONTRÔLE
Nous avons effectué notre mission en conformité avec 
les normes suivantes :
 � la Norme Internationale des Services Connexes 

(ISRS) 4400 « Missions d’examens d’informations 
financières sur la base de procédures 
conventionnelles », publiée par la Fédération 
Internationale des Experts-Comptables (IFAC) ;

 � le Code d’éthique des professionnels comptables 
de l’IFAC. Bien que d’après la norme ISRS 4400, 
l’indépendance ne soit pas un critère obligatoire 
pour les missions effectuées en application de 
procédures conventionnelles, vous nous avez 
demandé de nous conformer également aux 
conditions d’indépendance requises par le Code 
d’éthique des professionnels comptables.

Nous confirmons notre appartenance à un organisme 
de contrôle internationalement reconnu comme 
habilité à procéder à des vérifications légales.
La direction de VinylPlus est responsable de 
l’examen, de la comptabilité analytique et des 
documents justificatifs. Seule la direction de VinylPlus 
a défini le champ d’application de ces procédures 
conventionnelles. Nous déclinons de ce fait toute 
responsabilité quant au caractère adéquat ou 
approprié desdites procédures.
Les procédures appliquées ne constituant ni un audit, 
ni un examen au sens des Normes Internationales 
d’Audit ou des Normes Internationales des Missions 
d’Examen, nous n’émettons aucun avis certifiant les 
coûts déclarés. 
Si nous avions appliqué des procédures 
supplémentaires ou procédé à un contrôle ou 
à un examen des comptes au sens des Normes 
Internationales d’Audit ou des Normes Internationales 
des Missions d’Examen, d’autres éléments que nous 
aurions éventuellement pu relever vous auraient été 
signalés.

SOURCES D’INFORMATION
Ce rapport présente les informations qui nous ont été 
communiqués par la direction de VinylPlus en réponse 
à des questions spécifiques ou que nous avons 
obtenues et extraites des systèmes d’information et 
de comptabilité de VinylPlus.

PROCÉDURES ET CONSTATATIONS
a. Obtention de la décomposition des coûts déclarés 

dans le tableau des charges supportées au titre 
des divers programmes de VinylPlus, tel qu’il figure 
dans le Rapport  d’activités de VinylPlus relatif aux 

activités de l’exercice 2014 et vérification de leur 
exactitude mathématique.

 Le total des dépenses s’élève à 5 752 kEUR.
 Nous n’avons aucune réserve à formuler à l’issue  

de cette procédure.
b.  Vérification de l’enregistrement de ces coûts dans 

les comptes 2014 de l’AISBL VinylPlus.
 Nous n’avons aucune réserve à formuler à l’issue  

de cette procédure.
c.  Rapprochement de toutes les dépenses des 

programmes EPFLOOR et ESWA supérieures  
à 100 EUR avec la pièce comptable justificative 
correspondante et vérification de leur 
appartenance effective à l’exercice du 1er janvier 
2014 au 31 décembre 2014.

 Nous n’avons aucune réserve à formuler à l’issue  
de cette procédure.

d.  Pour toutes les dépenses supérieures à 100 EUR 
des programmes EPFLOOR et ESWA, vérification 
de leur enregistrement effectif au plus tard le 31 
décembre 2014 dans les comptes du prestataire.

 Nous n’avons aucune réserve à formuler à l’issue  
de cette procédure.

e.  Pour le programme Recovinyl, rapprochement des 
coûts déclarés dans le tableau des charges des 
divers programmes de VinylPlus avec les produits 
constatés dans les comptes de l’AISBL Recovinyl.

 Nous n’avons aucune réserve à formuler à l’issue  
de cette procédure.

f.  Pour les programmes non couverts par les 
procédures ci-dessus, confirmation des coûts 
auprès de la personne morale ayant géré le projet 
ou y ayant contribué.

 Nous n’avons aucune réserve à formuler à l’issue  
de cette procédure, laquelle a porté sur 16,25%  
du total des dépenses. 

Il convient de noter que les états financiers des 
AISBL VinylPlus, TEPPFA, Recovinyl et EuPC, dont 
l’EPFLOOR est une association sectorielle, sont 
certifiés par KPMG

DESTINATION DE CE RAPPORT
Le présent rapport est exclusivement destiné à 
informer la direction de VinylPlus qui seule est 
habilitée à en faire usage. Il s’adresse exclusivement à 
ladite direction et ne peut être utilisé par quiconque 
autre que les parties spécifiées.

KPMG Bedrijfsrevisoren – Réviseurs d’Entreprises, 
CVBA/SCRL civile de droit belge
Représentée par

DOMINIC ROUSSELLE,

Réviseur d’Entreprises
Louvain-la-Neuve, le 25 mars 2015

CERTIFICATION DES DÉPENSES PAR KPMG

Rapport des commissaires aux comptes indépendants en application des procédures conventionnelles 

Rapport de travail de l’expert indépendant relatif 
aux tonnages de PVC recyclé dans le cadre des 
initiatives des groupes sectoriels EPFLOOR et EPPA 
de l’EuPC, des associations sectorielles ESWA et 
TEPPFA de l’EuPC, de IVK/EPCoat et de Recovinyl 
Inpa entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 
2014.

PROGRAMME TYPE DE PVC TONNAGES 
RECYCLÉS EN 2013

TONNAGES 
RECYCLÉS EN 2014

IVK/EPCoat (y compris Recovinyl) Tissus enduits 7,663* 8,941* 

EPFLOOR Revêtements de sol 3,618* 3,314*

EPPA (y compris Recovinyl)
Profilés de fenêtre et profilés  
apparentés en PVC

192,419 203,962**

ESWA – ROOFCOLLECT  
et Recovinyl

PVC souple 77,319 tonnes
dont :

96,536 tonnes
dont :

ESWA/ROOFCOLLECT PVC souple 4,271* 4,045*

Recovinyl Applications du PVC souple 73,048 92,491**

TEPPFA (y compris Recovinyl) Tubes et raccords 40,887 55,225

ERPA via Recovinyl (y compris 
CIFRA et le programme  
Pack-Upgrade)

Film de PVC rigide 19,431 20,214**

Recovinyl (y compris Vinyloop 
Ferrare)

Câbles 103,131 92,826

TOTAL 444,468 481,018

* Y compris la Norvège et la Suisse
** Y compris la Suisse

Nos conclusions sont récapitulées dans l’aperçu ci-après :

EXAMEN PARTIEL DES TONNAGES PAR KPMG
KPMG Bedrijfsrevisoren – Réviseurs d’Entreprises, CVBA/SCRL civile de droit belge

Conformément à la mission qui nous a été confiée 
par Vinyl Plus, nous présentons ici un aperçu du 
travail que nous avons effectué concernant les 
tonnages ci après imputés aux divers programmes 
de VinylPlus tels qu’ils figurent dans le Rapport 
d’Avancement de VinylPlus relatif aux activités de 
l’exercice 2014.

Les personnes responsables de l’établissement 
du tableau des tonnages imputés aux divers 
programmes de VinylPlus nous ont fourni toutes 
les explications et les informations dont nous 
avions besoin pour nos contrôles. A l’issue de notre 
examen des informations fournies, nous sommes 

d’avis que tout le PVC pris en compte correspond à 
du PVC recyclé au sens des définitions sectorielles 
du recyclage de VinylPlus et nous n’avons décelé 
aucun élément susceptible de modifier de manière 
significative les informations présentées.

KPMG Bedrijfsrevisoren – Réviseurs d’Entreprises, 
CVBA/SCRL civile de droit belge
Représentée par

DOMINIC ROUSSELLE,

Réviseur d’Entreprises
Louvain-la-Neuve, le 25 mars 2015
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Commentaire de TNS sur  
le Rapport d’Activités VinylPlus 2014 

COLLABORATION ET ENGAGEMENT DES 
PARTIES PRENANTES  
Beaucoup des activités dont rend compte ce 
Rapport d’Avancement 2015 se sont déroulées 
dans un cadre d’écoute et de dialogue avec les 
parties prenantes, comme nous l’avions préconisé. 
Au fil des années, VinylPlus aide la profession 
à toucher un plus grand nombre de parties 
prenantes et à les impliquer dans divers débats. Par 
exemple, une attention particulière et beaucoup 
de travail ont été consacrés à la question, souvent 
subjective, des additifs du PVC (Défi 3). Cette 
année, The Natural Step a contribué à animer le 
dialogue avec les parties prenantes sur ce sujet et 
le retour d’information aide désormais le groupe 
de travail Additifs à affiner ses travaux.  Le Forum 
du Développement Durable du Vinyle nous a 
fourni l’occasion de nous exprimer sur la nécessité 
d’un dialogue vrai et efficace, en particulier sur 
des questions réellement complexes et peut-
être chargées d’histoire émotionnelle. Nous 
croyons que, par ses diverses activités, VinylPlus 
contribue à la fois à faire évoluer les esprits et à 
stimuler un dialogue de meilleure qualité au sein 
de la profession. Celle-ci s’ouvre davantage aux 
perspectives extérieures et le programme dans son 
ensemble gagne en force et en crédibilité de par 
cette attitude résolue. 

LA TRANSITION VERS UN MODELE 
D’ECONOMIE CIRCULAIRE
La notion d’économie circulaire a suscité un 
intérêt accru en 2014. Les décideurs politiques 
commencent à appréhender la manière de la mettre 
en œuvre pour qu’elle contribue réellement au 
développement durable. VinylPlus est un exemple 

concret qui démontre la possibilité de mettre en 
pratique la notion d’économie circulaire en se 
servant de critères de développement durable 
fondés sur la science comme d’une boussole. De 
multiples stratégies ont été élaborées pour parvenir 
à une vision globale, souvent en s’attaquant à des 
questions et à des compromis difficiles sur la feuille 
de route. Par exemple, nous avons assisté l’an 
dernier à une montée en puissance régulière des 
infrastructures et des volumes de recyclage qui va 
dans le sens de la gestion en boucle fermée du PVC 
(Défi 1), à des travaux ininterrompus pour identifier 
des moyens de traiter les matériaux difficiles à 
recycler et optimiser les formulations (Défi 3), à 
l’étude du potentiel des matières premières bio-
sourcées et à la réduction des émissions (Défi 4).  Le 
débat actuel sur les additifs hérités dans les flux de 
déchets doit être replacé dans ce contexte et il est 
à espérer qu’une nouvelle solution réglementaire 
vienne entériner ces efforts et non faire obstacle au 
développement d’une infrastructure destinée aux 
flux de ressources circulaires. 

APPRENDRE ET RENFORCER LES 
CAPACITES
Nous saluons les travaux détaillés des groupes 
de travail et nous observons que, parmi les 
activités récentes, nombreuses sont celles qui, 
intrinsèquement techniques, étudient des solutions 
spécifiques qui aideront la profession à dresser la 
carte des voies qui mènent à la vision VinylPlus. 
Nous observons depuis peu une augmentation 
remarquable de l’application de solutions nouvelles, 
dont des matériaux et des procédés à base 
biologique, ainsi que le fort accent qui est mis sur 
le changement climatique et ses conséquences 

Partenaire de VinylPlus depuis l’origine, The Natural Step joue un rôle de 
conseiller, d’ami critique et de renforcement des capacités. Nous soutenons 
cette initiative qui aide l’industrie européenne à accroître le potentiel de 
développement durable d’un matériau qui est largement utilisé à tous les 
niveaux de la société. Les cinq défis du développement durable du programme 
VinylPlus sont issus des conditions systémiques du développement durable 
de la société humaine46 qui fixent les paramètres que doit respecter le 
développement du PVC pour contribuer à un environnement durable. 
Beaucoup de travail a été nécessaire l’an dernier pour relever ces défis. Nous 
présentons ici nos commentaires sur le travail important mais difficile qu’a 
entrepris VinylPlus pour guider son industrie sur la voie du développement 
durable. 

Fondée en 1878, SGS est aujourd’hui la première 
société mondiale d’inspection, de vérification, 
d’essais et de certification. Mondialement reconnu 
comme une référence de qualité et d’intégrité, 
notre cabinet emploie plus de 80 000 personnes 
dans un réseau mondial qui compte plus de 1 650 
établissements et laboratoires.

VinylPlus a missionné SGS pour procéder 
au contrôle indépendant de son « Rapport 
d’avancement 2015 » qui présente les 
engagements et les réalisations de l’année 2014 du 
programme VinylPlus.

Ce contrôle avait pour objet de vérifier les 
déclarations figurant dans le rapport. SGS n’a 
en aucune manière participé à la collecte des 
informations sur lesquelles repose le Rapport 
d’Avancement, ni à sa rédaction. La présente 
attestation est l’expression de notre opinion 
indépendante.

LE PROCESSUS DE VÉRIFICATION
Il s’agissait de vérifier si les déclarations présentées 
dans le Rapport constituaient une représentation 
sincère et fidèle des résultats et des réalisations 
de VinylPlus. À cet effet, nous avons procédé à 
un examen critique de la thématique du Rapport 
d’Avancement, ainsi que du caractère objectif et 
univoque de ses déclarations.

LE PROCESSUS DE VÉRIFICATION 
COMPRENAIT LES ACTIVITÉS SUIVANTES :
 � examen sur pièces des dossiers des 

programmes fournis par VinylPlus, composés 
entre autres de plans, de documents 
contractuels, de minutes de réunion, de 
présentations et de rapports techniques ;

 � consultations auprès des membres du 
personnel de VinylPlus chargés de collecter 
les données et de rédiger les diverses 
sections du Rapport dans le but d’en discuter 
et d’en étayer certaines déclarations ;

 � consultation auprès de certains 
membres du Comité de suivi.

Attestations de contrôle

ATTESTATION DE VERIFICATION INDEPENDANTE PAR SGS DU RAPPORT 
D’AVANCEMENT VINYLPLUS 2015

LES ÉLÉMENTS SUIVANTS ÉTAIENT EXCLUS 
DU PROCESSUS DE VÉRIFICATION :
 � les données et informations ayant servi de base  

à l’établissement des dossiers examinés,

 � les tonnages de déchets PVC recyclés (vérifiés 
par KPMG),

 � le chapitre Rapport financier (vérifié par KPMG),

 � le chapitre Certification des dépenses  
par KPMG,

 � le chapitre Examen partiel  des tonnages  
par KPMG.

RÉSULTATS DE LA VÉRIFICATION
Dans le cadre de notre vérification, VinylPlus a 
fourni des preuves objectives de ses résultats 
et réalisations au titre des engagements du 
programme VinylPlus.

À notre avis, le présent « Rapport d’Avancement 
2015 » est une représentation fiable des résultats 
et des réalisations de VinylPlus au cours de l’année 
2014 ; ce rapport reflète les efforts déployés par 
VinylPlus dans le but de respecter son nouvel 
Engagement Volontaire de juin 2011.

IR PIETER WETERINGS

SGS Belgium NV
Responsable Certification S&SC

23.03.15

46 http://thenaturalstep.org/en/the-system-conditions
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pour l’industrie en matière d’énergie. Nous 
espérons que les connaissances acquises aideront 
VinylPlus à promouvoir des solutions innovantes 
permettant d’aboutir à des applications à empreinte 
environnementale réduite. Par exemple, la recherche 
de matières premières pour remplacer celles issues 
des hydrocarbures fossiles. L’autre composant du 
PVC, le chlore, est lui aussi un domaine dans lequel 
nous espérons voir VinylPlus parler aux industriels 
du chlore pour rechercher des moyens bilatéraux 
pour relever des défis du développement durable 
communs aux deux industries.

MESURE ET DIFFERENCIATION DES 
RESULTATS
Deux réalisations de 2014 constituent d’importantes 
plates-formes sur lesquelles définir et évaluer 
les résultats de durabilité au sein du programme 
VinylPlus. La première est le développement sans 
relâche d’une méthodologie pour évaluer les 
additifs. Il est permis de rêver d’une méthodologie 
cohérente, fiable et mondialisée qui permettrait de 
juger des compilations de substances chimiques. 
L’absence d’un tel système conventionnel et 
publiquement reconnu comme digne de confiance 
est l’un des manques les plus graves que nous 
connaissons aujourd’hui. Par ses efforts de définition 
d’une telle méthodologie pour les additifs du PVC, 
VinylPlus fait office de pionnier. Certaines questions 
et certains casse-têtes fondamentaux subsistent, 
mais la démarche est entreprise et nous espérons 
que l’an prochain verra l’idée EPDPlus entrer dans sa 
phase pilote. Il s’agit là d’un effort impressionnant 
sur un sujet qui semblait intouchable, au moins dans 
une démarche collective.  La seconde plate-forme 
est le lancement d’un schéma de labellisation pour 
les produits en PVC. Bien qu’encore au stade de 
la petite enfance, nous pensons qu’en gratifiant 
ceux qui montrent la voie, il devrait pouvoir aider 
à stimuler et à guider le processus au cours des 
prochaines années.  

REGARD SUR DEMAIN
Pour l’an prochain, nous aimerions voir VinylPlus 
capitaliser sur les fondations déjà posées, 
notamment par le pilotage de l’idée EPDPlus pour 
l’évaluation des additifs et du Label VinylPlus pour 
les matériaux de construction. Une consultation sur 
la démarche de VinylPlus d’exploitation circulaire 
des ressources est également prévue. La révision 
des objectifs à mi-parcours prévue en 2015 nous 
fournira l’occasion d’éclairer les avancées à la 
lumière nouvelle des attentes accrues des parties 

prenantes et à celle du rythme accéléré des 
activités mues par le thème du développement 
durable au sein des secteurs industriels en 
aval, de la conception des politiques au niveau 
international et de la société en général. Comme 
dans notre précédent commentaire, nous insistons 
sur la nécessité pour les entreprises membres 
d’œuvrer en faveur de l’atteinte des objectifs de 
VinylPlus et de faire preuve de leurs progrès dans 
cette direction. Enfin, nous appelons à un plus 
grand élargissement, ainsi qu’à l’intensification 
de la collaboration et de l’internationalisation. 
VinylPlus ne saurait concrétiser sa vision sans un 
effort accru de la part du reste du monde et plus 
d’autres mettront du temps à s’engager, plus les 
efforts individuels de chacun seront vulnérables. La 
présence de pratiques inacceptables quelque part 
condamne le PVC partout ailleurs. Le progrès tous 
ensemble à l’échelle planétaire est la seule réponse 
ultime. Nous avons besoin de normes cohérentes, 
fiables et mondiales si nous voulons assurer notre 
compétitivité. L’industrie mondiale prise dans son 
ensemble devrait s’attacher à définir des normes 
fondamentales plus exigeantes, applicables à tous.

RICHARD BLUME, 

Senior Advisor

KRISTOFFER LUNDHOLM, 

Senior Advisor

The Natural Step, Stockholm

DAVID COOK, 

Executive Ambassador

TNS Commentary on VinylPlus  
Progress Report for 2014 Annexe 1 – Rapport Sur Les  

Matieres Premieres Renouvelables : 
Note de synthèse

Les produits en PVC sont fabriqués à partir de résine PVC et d’additifs. Dans 
le cadre d’une éventuelle conversion aux ressources renouvelables, l’accent 
doit porter sur la résine PVC et sur les plastifiants pour des raisons de volume 
et de teneur en carbone. 

La teneur en chlore de la résine PVC est de 57%. Bien que non renouvelable 
au sens propre, sa source (sel commun) est pratiquement inépuisable, ce 
qui place le PVC dans une position déjà plutôt bonne dans le débat sur les 
renouvelables.

Techniquement, la fabrication de la résine PVC à partir de la biomasse ne pose pas de problème, 
quel que soit le type de biomasse. L’éthylène produit à partir de la biomasse, via l’éthanol, présente 
exactement les mêmes caractéristiques que celui produit à partir du pétrole ou du gaz et il n’y a 
aucune différence de qualité au niveau de la résine obtenue. 

Le problème lié au passage à des ressources renouvelables est de nature économique, 
environnementale et sociale.

De nature économique, car l’intérêt des matières premières bio-sourcées dépend directement des 
prix respectifs de la biomasse, du pétrole et du gaz, y compris le gaz de schiste. À ce jour, le coût de 
l’éthylène bio-sourcé (y compris l’amortissement des matériels neufs spécifiquement nécessaires) n’est 
pas assez faible pour permettre de vendre la résine au prix de celle fabriquée à partir des matières 
premières traditionnelles. Par conséquent, les producteurs ont peu investi dans cette voie et les 
clients ne se sont jamais battus pour acheter une résine bio-sourcée grevée d’une « prime verte » qu’il 
leur serait difficile de répercuter à leurs marchés.

Le prix du pétrole est resté élevé depuis quelques années, mais pas assez pour justifier 
économiquement un passage massif à la biomasse. En outre, le développement de la production 
de gaz de schiste, en particulier aux États-Unis, est un sérieux concurrent pour les producteur de 
matières premières à partir de la biomasse, à tel point que ceux qui avaient décidé de passer aux 
renouvelables ont figé leurs projets de plastiques verts.

Au vu du niveau actuel relativement bas des prix des matières premières, il est clair qu’aucune 
entreprise ne souhaite opter pour les renouvelables, sous peine de compromettre gravement sa 
solidité financière.

Pratiquement, seules des mesures politiques pourraient favoriser le passage aux renouvelables :

 � développement d’une législation qui supprime les taxes à l’importation des matières premières 
bio-sourcées ;

 � financement de la R&D et d’installations pilotes ;
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Annexe 2 : Glossaire

 ACEA  Association européenne des constructeurs automobiles  
  (www.acea.be)
 BBP  Phtalate de butyle et de benzyle 
 BPF British Plastics Federation (www.bpf.co.uk)
 BTP Bâtiment et Travaux publics
 Ca Calcium
 CARACAL Autorité compétente pour REACH et CLP. CARACAL est un 
  groupe d’experts qui assiste la Commission européenne et 
  l’ECHA sur les questions liées au REACH et au CLP. Cet   
  organisme a été constitué en mai 2004 sous la dénomination    
  Groupe de travail de la Commission européenne  
  de préparer les mesures d’exécution du REACH et du CLP.  
  Rebaptisé « Autorité Compétente REACH » (REAC CA) en 
  septembre 2007, il porte la dénomination « Autorité Compétente 
  REACH et CLP » (CARACAL) depuis mars 2009.
 CE Commission européenne
 Chartes     
sectorielles  Chartes sectorielles de l’ECVM pour la production de CVM  
  et de PVC-S (1995) et de PVC-E (1998)
 CLP Règlement européen relatif à la classification, à l’étiquetage   
  et à l’emballage des substances et mélanges chimiques. 
  Ce règlement a introduit dans l’ensemble de l’UE un nouveau 
  système de classification et d’étiquetage des substances 
  chimiques, sur la base du système général harmonisé des   
  Nations Unies
 CVM Chlorure de vinyle monomère
 DBP Phtalate de di-n-butyle
 DEHP Phtalate de di(éthyle 2 hexyle)
 DEP Déclaration Environnementale de Produit (en anglais : EPD)
 DIBP Di-isobutyl phthalate 
 DIDP Phtalate de di-isodécyle
 DINCH Dicarboxylate de di(isononyl)-cyclohexane 
 DINP Phtalate de di-isononyle
 DNEL Dose dérivée sans effet (Derived no-effect level)
 DOTP Téréphtalate de di-octytle
 DPHP Phtalate de di (propyle 2 heptyle)
 EATS Association des fournisseurs européens de garnitures   
  d’automobile (www.trimsuppliers.eu)
 ECHA Agence européenne des produits chimiques (http://echa.europa.eu)
 ECPI Conseil européen des plastifiants et produits intermédiaires  
  (www.plasticisers.org)
 ECVM Conseil européen des fabricants de vinyle (www.pvc.org)
 ECVM 2010 Ancienne raison sociale de droit belge de l’ECVM 
 EDC Dichlorure d’éthylène ou 1,2 dichloréthane
 EPA Agence de protection de l’environnement
 EPCoat  Programme sectoriel d’IVK Europe relatif aux tissus enduits PVC
 EPFLOOR Association européenne des fabricants de revêtements de sol  
  en PVC, groupement sectoriel de l’EuPC (www.epfloor.eu)
 EPPA Association européenne des producteurs de profilés pour 
  fenêtres en PVC et produits apparentés, association sectorielle  
  de l’EuPC (www.eppa profiles.org)
 E-PVC Poly(chlorure de vinyle) émulsion
 ERPA  Association européenne du film en PVC rigide, association 
  sectorielle de l’EuPC (www.pvc-films.org)

 ERFMI Institut des fabricants européens de revêtements de sol résilients  
  (www.erfmi.com)
 ESPA Association européenne des fabricants de stabilisants  
  (www.stabilisers.eu)
 ESWA Association européenne des fabricants de membranes 
  d’étanchéité synthétiques, association sectorielle de l’EuPC  
  (www.eswa.be)
 EuPC Fédération européenne de la plasturgie (www.plasticsconverters.eu)
 FDS Fiche de données de sécurité (en anglais : SDS)
 FDS-R Fiche de données de sécurité de recyclat (en anglais : SDS-R)
 GHS Système général harmonisé de classification et d’étiquetage  
  des substances chimiques (ONU)
 GIP Green Industry Platform (www.greenindustryplatform.org) 
 HMW haut poids moléculaire (phtalates)
 IFEU Institut allemand de recherche sur l‘énergie et l’environnement   
  (www.ifeu.de))
 IVK Europe Association des films et tissus enduits (www.ivk-europe.com)
 KPMG Réseau mondial de cabinets d’audit, de conseil fiscal et de conseil 
  aux entreprises (www.kpmg.com)
 LMW faible poids moléculaire (phtalates)
 ONU Organisation des Nations Unies
 Pb Plomb
 PE Polyéthylène
Plasticisers 
 Plus Ancienne raison sociale de droit belge de l’ECPI à Bruxelles   
  (Belgique)
 PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
 PRE Plastics Recyclers Europe (www.plasticsrecyclers.eu)
 PVC Poly(chlorure de vinyle)
 PVC-P PVC plastifié
 PVC-R PVC recyclé
 RAC Comité d’évaluation des risques
 REACH Enregistrement, Évaluation, Autorisation et Restriction  
  des substances chimiques
 RoHS Directive de l’UE relative aux restrictions d’utilisation  
  des substances chimiques dangereuses dans les équipements 
  électriques et électroniques (directive RoHS 2002/95/CE)
 RoHS 2 Refonte de la directive RoHS D2011/65/UE (RoHS 2) entrée  
  en vigueur le 21 juillet 2011
 R-PVC PVC recyclé
 SGS Société Générale de Surveillance, première société mondiale  
  de contrôle et d’épreuve (www.sgs.com)
 SVHC Substances extrêmement préoccupantes
 TEPPFA Association européenne des tubes et raccords, association 
  sectorielle de l’EuPC (www.teppfa.org)
 TNS The Natural Step (www.naturalstep.org)
 UE Union européenne
 UNIDO Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
 Vinyl 2010 Le premier Engagement Volontaire de l’industrie européenne  
  du PVC, signé en 2000 
 WUPPI Société danoise de collecte et de recyclage du PVC rigide  
  (www.wuppi.dk)

Annexe 1 – Rapport Sur Les Matieres  
Premieres Renouvelables : Note de synthèse

 � soutien au développement du marché pour établir la fiabilité du concept, puis arrêt du soutien dans 
la phase pré-concurrentielle pour permettre aux mécanismes du marché libre de trouver l’équilibre 
adéquat ;

 � définition d’une méthodologie de comparaison des évaluations de durabilité ;

 � incitation à l’achat de produits bio-sourcés pour les marchés publics, tout en évitant une 
discrimination à l’encontre des produits à base de matières premières traditionnelles dont les 
caractéristiques écologiques seraient équivalentes en fonction de l’analyse du cycle de vie.

S’agissant des aspects environnementaux, , des données indiquent que l’utilisation de biomasse 
végétale contribue à réduire les émissions de CO2 (du fait de la captation du CO2 par les plantes), 
mais en revanche, les résultats d’évaluation environnementale sont très dépendants des besoins  en 
transport (emplacement des champs et des installations de production d’éthanol et d’éthylène), de 
l’impact sur la nature (risque de déforestation, utilisation de terres arables) et de l’emplacement des 
installations de fabrication de la résine PVC.

S’agissant des plastifiants, il en existe déjà de nombreux d’origine bio-sourcée  disponibles sur le 
marché. Le remplacement des plastifiants traditionnels est donc possible techniquement, sous réserve 
du  maintien des caractéristiques fonctionnelles appropriées ; en outre, les prix de marché des 
plastifiants bio-sourcés doivent être raisonnables et compétitifs.

Enfin, dans le cadre du débat sur l’utilisation des renouvelables, il convient de ne pas sous-estimer 
le potentiel de recyclage. S’agissant de l’appauvrissement des réserves de matières premières non 
renouvelables, le recyclage atteint le même objectif que le passage aux renouvelables et permet 
même d’économiser ces matières premières dans une certaine mesure. En outre, le recyclage 
contribue à réduire la consommation d’énergie et réduit le recours aux procédés traditionnels de 
gestion des déchets (incinération, mise en décharge). Du fait de son énorme potentiel de recyclage et 
de ses caractéristiques techniques, le PVC est décidément bien placé.
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L’industrie Européenne du PVC
Le polychlorure de vinyle ou « PVC » est l’un des polymères les plus 
largement utilisés dans le monde. Grâce à sa nature très polyvalente, le PVC 
est abondamment utilisé dans un large éventail d’applications industrielles, 
techniques et de la vie de tous les jours.
Fabriqué à partir de sel (57 %) et de pétrole (43 %), le PVC est moins dépendant 
du pétrole que tout autre thermoplastique majeur. Recyclable, le PVC est de plus 
en plus recyclé. L’Industrie Européenne du PVC a déployé de gros efforts pour 
accélérer la collecte de ses déchets et améliorer les technologies de recyclage. 
Plusieurs études récentes d’éco-efficacité et ACV portant sur les principales 
applications du PVC montrent qu’en termes de consommation d’énergie 
et de potentiel de réchauffement global (GWP), les performances du PVC 
sont comparables à celles des produits alternatifs.  Dans de nombreux cas, 
les applications du PVC présentent des avantages aussi bien en termes de 
consommation totale d’énergie qu’en termes d’émissions de CO2 qui restent 
faibles.
Au niveau européen, l’industrie du PVC est représentée par quatre associations 
professionnelles.

LE CONSEIL EUROPÉEN DES FABRICANTS DE VINYLE  
représente les cinq plus grands producteurs européens de résine PVC, qui fabriquent 
environ 70% de la résine PVC actuellement produite dans l’UE 28. Ces entreprises 
exploitent une quarantaine d’installations réparties dans 21 usines qui emploient 
environ 7 000 personnes.   
www.pvc.org 

LA CONFÉDÉRATION EUROPÉENNE DE LA PLASTURGIE   
représente près de 50 000 entreprises européennes qui fabriquent plus de 45 millions 
de tonnes de produits divers en plastique chaque année. Elles emploient environ 1,3 
million de personnes.  
www.plasticsconverters.eu

L’ASSOCIATION EUROPÉENNE DES PRODUCTEURS DE STABILISANTS   
représente 11 entreprises qui fabriquent plus de 98% des stabilisants vendus en 
Europe. Elles emploient environ 5 000 personnes.  
www.stabilisers.eu

LE CONSEIL EUROPÉEN DES PLASTIFIANTS ET PRODUITS INTERMÉDIAIRES 
représente les six plus grands fabricants européens de plastifiants et produits intermédiaires. 
Ils emploient environ 1 200 personnes pour la fabrication des plastifiants.  
www.plasticisers.org

Par son caractère imposant, son design mode et la beauté de son architecture, 
le stade de football de Ghelamco à Gand (Belgique) ne risque  
pas de passer inaperçu. Mais, au-delà des formes, ce stade est aussi et surtout  
un ouvrage respectueux de l’environnement. 
L’étanchéité du toit est assurée par des membranes en PVC réfléchissantes, 
fabriquées par RENOLIT, un des partenaires de VinylPlus. Un revêtement 
spécial protège les membranes et réfléchit fortement la lumière solaire, avec  
un impact positif sur l’intérieur du bâtiment pendant l’été.
Ce projet de grande envergure a nécessité la pose de 13 000 m2 de membrane 
de toiture. Autre effort particulier d’économie d’énergie : il est prévu de poser 
des panneaux solaires sur le toit. Toujours dans une perspective écologique, 
l’eau de pluie est récupérée en vue de sa réutilisation dans trois grands 
réservoirs tampons et deux réservoirs de stockage. L’étanchéité des bassins  
a nécessité l’emploi de 5 200 m2 de membrane en PVC.
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VinylPlus
Avenue E. van Nieuwenhuyse 4/4 
B-1160 Bruxelles, Belgique
Tél. +32 (0)2 676 74 41

Siège social :
Avenue de Cortenbergh 71 
B-1000 Bruxelles, Belgique

www.vinylplus.eu


